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Mot de la Présidente 

 

Nous nous réjouissons de pouvoir cette année nous retrouver physiquement pour l’Assemblée 

générale, car en 2020 les règles de confinement nous avaient contraints de tenir notre AG sous forme 

de visio–conférence. C’est dans nos nouveaux locaux, loués aux 3F depuis septembre 2020,  au 60 

quai des Augustins à Orléans, que nous vous accueillons. La Halte, au 351/353 Fg Bannier était 

devenue trop exigüe  pour permettre aux salariés d’exercer leur travail dans des conditions décentes. 

Celui-ci aurait d’ailleurs été impossible, en respectant les consignes liées à la pandémie du Covid-19. 

La directrice, le chef de service  et la secrétaire ont donc  leur bureau dans ces locaux,  chaque  équipe 

également.  Une grande salle de réunion vous accueille ; nous là partageons avec deux associations 

« amies » qui sont venus occuper quelques bureaux dont nous n’avions pas besoin, « Culture du 

cœur » et  le « CIDFF », centre d’information sur les droits des femmes et des familles.. 

Avant de vous donner quelques informations sur les activités de La Halte depuis notre dernière 

assemblée générale, je voudrais partager avec vous notre tristesse devant la disparition brutale de 

Jacques Charpentier qui  représentait le Foyer des Jeunes Travailleurs au conseil d’administration. Une 

erreur de notre part l’a empêché d’être présent à notre dernière rencontre, mais Il  participait 

régulièrement à nos CA, il s’intéressait à la vie de La Halte, il faisait part simplement de son avis, 

donnait des conseils. Nous pensons à sa femme et à sa famille. 

Lors de notre dernière AG, nous vous avions annoncé l’ouverture d’un CHU, Centre d’Hébergement 

d’Urgence, maison d’accueil pour les femmes victimes de violence, celui-ci a ouvert le 1
er
 septembre. 

La maison d’accueil, réhabilitée par le Mairie d’Orléans a pu être rapidement mise en service grâce à 

toute l’équipe de La Halte qui s’est mobilisée. Ce lieu de refuge permet aux  femmes, souvent avec des 

enfants de se poser en sécurité et d’être aidées pour ne pas retomber dans le cycle des violences. Une 

nouvelle équipe s’est donc mise en place. 

Comme vous le verrez dans les rapports rédigés par les différentes équipes responsables, les équipes 

ont été renforcées, un poste de chef de service a été créé. Malgré les difficultés et  les restrictions dues 

à la pandémie, tous les services ont remplis leurs missions. Le CHS (Centre d’hébergement de 

stabilisation) au 351/353 Fg Bannier accueille toujours   des hommes en grandes difficultés; ils sont 

accompagnés  pour trouver peu à peu leur autonomie et quitter La Halte. L’association la Halte avait  

été mandatée en 2019 par la DRDJSCS pour ouvrir un dispositif permettant d’accueillir et 

d’accompagner  des jeunes majeurs isolés sortant de l’aide sociale à l’enfance (SJM) ;  ces jeunes, 

sont en situation régulière et ont des ressources. Le secrétaire général de la préfecture suit 

régulièrement la situation ;  plus de la moitié ont pu quitter la structure et trouver un logement. 

L’association a également été financée pour ouvrir 25 places  en 2020, d’intermédiation locative 

(IML), puis 25 autres ; l’association est locataire d’appartements qu’elle sous loue à des ménages en 

difficulté qui ne peuvent momentanément accéder au logement. 

Enfin, c’est un programme d’accompagnement vers et dans le logement en collaboration avec le 

Bailleur 3F Centre Val de Loire, qui est financé par la DRDCS et qui va démarrer. L‘objectif est de 

permettre une insertion durable dans un logement. 

 L’ouverture d’autres structures d’accueil sont encore au programme... Une « Tiny house » pour 

héberger temporairement dans la cour de La Halte, une personne qui ne connait que la rue. Celle-ci  

sera construite par un chantier d’insertion dans les mois prochains. L’association a reçu également le 
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financement pour aménager un lieu d’accueil pour les grands marginaux, mais le lieu n’est pas encore 

trouvé. 

Depuis de nombreuses années, nous avions le désir de signer avec l’Etat un CPOM, Contrat 

Pluriannuel d’Objectif et de Moyen qui assurerait à l’association un financement pour  5 ans et la 

transformation du statut de CHS en CHRS (Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale).  

Plusieurs  rencontres ont eu lieu avec la DDCS, mais il a fallu  attendre septembre 2020, pour que la 

décision soit prise de faire le maximum pour rédiger le dossier de demande et le  signer avant le 31 

mars 2021 !...Accompagnés par la DRDJSCS et l’URIOPS, après de nombreuses réunions de travail 

des membres du bureau avec la directrice et le chef de service,  après avoir établi un diagnostic  et 

rédigé des « fiches action », le CPOM a été signé le 31 mars 2021 et nous sommes devenus un CHRS ! 

Au nom du bureau et du conseil d’administration, je remercie tout particulièrement cette année, notre 

directrice Sandrine Gallou, Sébastien Gallet chef de service  et toute l’équipe éducative, qui malgré les 

difficultés,  ont montré un enthousiasme et une efficacité remarquable et  ont permis le bon 

fonctionnement de toutes les structures et la réalisation de nos objectifs. Merci aussi à nos partenaires 

et en particulier aux Resto du Cœur qui nous ont permis de fournir des repas équilibrés pendant la 

période de confinement. 

Je remercie au nom de l’association, Mr Tardif ainsi que Mr Texier, Mme Robinet de la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale,  de nous avoir accordé leur confiance, Mr Thomas et toutes  

les personnes de l’administration de l’Etat pour leur aide. Merci également à  l’URIOPS d’Orléans, à 

Mr Vinsonneau, sans qui nous n’aurions pas pu  finaliser le CPOM dans les délais impartis.  
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Compte rendu de l’Assemblée générale du 18 juin 2020 
 

La séance est ouverte en vision conférence SKYPE à 12 h   

11 personnes sont présentes.  15 votants : 8 présents et 4 pouvoirs soit 12 votes exprimés. 

 

Un dossier rapport d’activité de l’année 2019, avec le rapport du commissaire aux comptes 

ont été diffusés par mail (le 15 juin). 

 

Le déroulement de la réunion: 

 

- Appel des participants     Sandrine GALLOU 

- Ouverture accueil       Jean-Christian MOULIN 

- Approbation du Cr de l’AG précédente. Vote  Jean-Christian MOULIN 

- Mot de la présidente      Annie Claude ROCHE 

- Rapport d’activité 2019 et perspectives 2020.Vote  Sandrine GALLOU 

- Présentation des comptes. Vote    Jean-Christian MOULIN 

- Election CA. Vote.  Fermeture   Annie Claude ROCHE 

- Réunion du CA à la suite. 

-  

1- Mot d’accueil 
"Merci à ceux qui nous ont rejoint pour cette assemblée générale par Visio conférence. Elle se 

déroulera comme une assemblée en salle, selon l’organisation du passage de la parole. 

Suivra un Conseil d’administration." 

 

2-Approbation du rapport AG du 24 mai 2018 

 
Vote 1 : Sans opposition, le rapport est approuvé à l’unanimité. 

12 suffrages exprimés,  personnes présentes ou représentées.  

 

3- Mot de la présidente 

 
Tout d’abord, nous pensons à Louis de Belmont qui avait été élu à notre conseil d’administration 

lors de l’assemblée générale du 24 mai 2018. Très vite atteint d’une maladie qui l’a emporté en 

quelques mois, il n’a pas pu exercer les fonctions de trésorier qu’il avait accepté d’assurer pour 

remplacer Michel Demoulière.  

Les cinq membres du bureau se sont réunis régulièrement avec Sandrine Gallou, dont le 

dynamisme s’est manifesté par plusieurs réponses à des appels à projets. A côté du Centre 

d’hébergement de stabilisation qui continue d’assurer l’accueil et l’accompagnement d’hommes 

en grande difficulté, deux services se sont mis en place : le Service Jeunes Majeurs, mandaté par 

la DDRJSCS et le Service d’Intermédiation locative financé par l’Etat via la DDCS. Comme vous 

le verrez dans le rapport d’activité, l’équipe éducative s’est agrandie pour assurer le bon 

fonctionnement de ces deux services.  

-La contribution financière de l’Etat devrait permettre l’embauche d’un chef de service et d’un 

deuxième éducateur pour le service des Jeunes majeurs (celui-ci vient d’être recruté) ainsi que la 

location de locaux pour des bureaux. Le 351/353 Fg Bannier devient un peu exigu pour que 

chacun puisse travailler et accueillir les personnes dans de bonnes conditions.  

- Accueillir les femmes victimes de violence, mise à l’abri et accompagnement social : La Halte a 

répondu en janvier à l’appel.  

Nous remercions chaleureusement nos financeurs, DDRJSCS, DDCS, et le CCAS d’Orléans, qui 

ont permis à la Halte de remplir les missions qui lui ont été confiées. 
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3-Le bureau et le conseil d'administration: 

 

Les membres du bureau  

Prénoms et Noms  Fonction 

 

Annie Claude Roche  Présidente 

Denis Vié  Vice-président 

Michel Demoulière  Trésorier 

Jean-Christian Moulin  Secrétaire 

 

Les membres du Conseil d’Administration 

 

 Michel Demoulière, 

Représentant l’ASTI d’Orléans,  

 Jacques Everaere, 

Représentant les Restaurants du Coeur,  

 Solange Galamont, 
Représentant le Relais orléanais,  

Mr Alain Jouniaux, 

Représentant la CIMADE,  

 Jean-Paul Morin, 

Représentant Habitat et Humanisme,  

 Jean-Christian Moulin, 

Représentant l’Entraide protestante,  

 Annie-Claude Roche, 

 Ariane Rugarli-Cazals 

Représentante de Cultures du cœur,  

 Denis Vié, 

Représentant la Société St Vincent de Paul,  

 Raphaëlle Chevereau 

Représentante de la Mission Locale de l’Orléanais  

 Pauline Guiberteau 
Pharmacienne Rue du FbgBannier 45000 Orléans 

 

4-Présentation et approbation du rapport d’activité 2019 par Sandrine 

Gallou: 

 
- L'intermédiation locative: 

Ouvert depuis juin 2019, accueille 75% de femme, 25 % d'hommes, avec quelques enfants. 

57% sont des personnes isolées, le reste des familles monoparentales. 33% sont salariés. 

Nous garantissons les loyers et les remises en état éventuelles, de qui permet des trouver des 

propriétaires. L'attribution du logement reste notre décision, pour des candidats ayant fait un 

dossier SIAO (Service intégré d'Accueil et d'Orientation) Une éducatrice fait un suivi.  
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- Service jeune majeurs isolés : 

Depuis le premier septembre 2019, nous accueillons 34 jeunes dans 7 appartements en 

colocation. Arrivés mineurs en France, pris en charge par l’aide sociale à l’enfance, souvent 

livrés à eux, regroupé dans des hôtels.  

Principalement Africains, sont scolarisés, en apprentissage, lycée professionnel ou général. 

Atteindre l'objectif d’obtenir leurs diplômes et être autonome est facilité par 

l’accompagnement social, sociétal et culturel procuré par notre personnel. 

Ces jeunes sont très volontaires, dynamiques et matures, ayant eu des parcours difficiles et ne 

présentant pas de problématiques addictive. L’éducatrice les accompagne individuellement 

pour toutes leurs démarches administratives et leur adaptation à la vie sociale  ainsi que la 

recherche de travail et de logement. Toutes ces démarches sont suivies avec le  secrétaire 

général du préfet et en direct avec le service d’immigration qui permet un travail au cas par 

cas. 

Le domaine de la culture, du sport va être travaillé avec l’embauche d’une deuxième 

éducatrice grâce à l’augmentation du nombre de jeunes pris en charge. Les jeunes femmes 

pourront être suivies avec une approche préventive. 

 

- Centre d’Hébergement de Stabilisation : 

Cinquante hommes ont intégré le foyer cette année. 19 sorties positives, 10 négatives. 

Nous continuons à développer les partenariats avec les entreprises d’insertion, la Mission 

Locale. Le rapport d’activité écrit par les éducateurs permet de bien appréhender leurs actions. 

Ils ont été très impliqués dans l’ouverture en un mois, du centre d’accueil des jeunes majeurs. 

Il faut particulièrement les remercier de leur engagement dans l’association. 

 

5-Perspective 2020.  
-Nous avons en une proposition de signer un CPOM (Contrat Pluri annuel d’Objectifs et de 

Moyens) portant sur l’ensemble des dispositifs gérés par La Halte, qui nous permet de se 

projeter sur cinq ans. S’ajouterais le suivi des personnes sorties dans leurs logements, et la 

possibilité du travail en centre d’hébergement hors les murs. 

-Nous sommes retenus pour un projet de gestion d’un centre d’hébergement pour femmes 

victimes de violence, avec la mairie d’Orléans et l’état ouverture à partir du premier 

septembre. 

Le recrutement est en cours avec une formation de tout le personnel la dernière semaine 

d’aout 

 

Ces nouveaux dispositifs entrainent une réorganisation en services, et le besoin de locaux 

externe au foyer actuel, en cours de recherche, pour les héberger. 

 

-Wassia Akadiri-Fagbemi qui nous rejoint au CA, affirme que le centre d’hébergement pour 

femmes victimes de violence correspond bien à un besoin et sera une solution. 

 

Vote2 : Sans opposition, le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 

12 suffrages exprimés,  personnes présentes ou représentées.  

 

6- Rapport financier 2019 

  
Charges 

Les charges d’exploitation de l’association se sont élevées à 453 349€  

Résultats 

Le résultat pour l’année 2019 s’est ainsi traduit par un excédent de 4 654.42€.  
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CHS : léger déficit de 1 791 €. L’IML excédentaire de 6 345€  et le service jeunes 

majeurs excédentaire de 103€. 

Passif et Actif s’élèvent à 199 536€. L’augmentation est due à l’ouverture des nouveaux 

services. 

 

Me Hélène PARADIS présente son rapport sur l’exercice clos au 31 décembre 2019. 

Le commissaire aux comptes lit son rapport spécial. 

 

Le rapport financier est soumis au vote de l’assemblée.  

 

Vote3 : Sans opposition, les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

12 suffrages exprimés,  personnes présentes ou représentées.  

 

6-Election Conseil d' administration 
 

Annie Claude Roche présente les membres à renouveler à l’issu de trois ans de mandat : 

Ariane  Rugarli-Cazals et Annie Claude Roche, et les nouveaux candidats : Jean-Yves Obert 

et Wassia Akadiri-Fagbemi qui se présentent. 

 

Le CA est composé de 7 membres représentant les associations fondatrices,  puis de 

représentant d’autres associations, et enfin des membres bénévoles. 

Le CA peut compter entre 9 et 15 membres, donc nous pouvons accueillir 2 membres cette 

année. 

 

Vote4 : Sans opposition, les candidats sont élus à l’unanimité. 

12 suffrages exprimés,  personnes présentes ou représentées.  

 

Questions diverses 
Information de Olivier Carreau : le relai Orléanais. 

Le projet a pris du retard, le permis est validé, les travaux dans la zone Sanitas commenceront 

en Aout. La période de travaux va être compliquée pour la gestion des stocks. Nos "petites 

associations" sont reconnues et savent mettre ne place les solutions, et sont plus écoutées 

maintenant. 

. 

 
L’Assemblée Générale se termine à 13h 45. 

 

 

                   Le secrétaire                                                               La Présidente 

             Jean-Christian Moulin                                          Annie Claude Roche 
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INTRODUCTION 

 

L’année 2020 a été marquée par les mesures sanitaires liées au Covid-19 qui ont amené les 

services à reconfigurer dans les meilleures conditions possibles de qualité et de sécurité 

l’accompagnement social des personnes conciliant un principe de continuité de prise en 

charge avec les contraintes de sécurité sanitaire. En fonction des services, les équipes se sont 

adaptées, un gros travail d’information et de sensibilisation a été mené auprès de toutes les 

personnes accueillies. Durant la première période de confinement, le travail partenarial a été 

ralenti, l’accès au logement n’a pas été possible, de nombreux dossiers ont été stoppés. Les 

jeunes majeurs isolés scolarisés ont dû poursuivre leurs scolarités en distantiel ce qui a 

nécessité de notre part une plus grande disponibilité. De nombreuses personnes ont perdu leur 

emploi, ont vu baisser leurs revenus et ont dû s’adapter aux nouvelles règles (école à la 

maison, fermeture des crèches, fermeture des cantines scolaire). L’association avec le soutien 

de la Préfecture a distribué du gel hydro alcoolique, des masques et des tickets services, en 

parallèle nous avons multiplié les aides alimentaires avec le soutien des Restos du Cœur et la 

Banque Alimentaire. 

Malgré la situation sanitaire l’association a poursuivi son développement, pour accompagner 

celui-ci nous avons dû trouver de nouveaux locaux suffisamment grands et adaptés à l’accueil 

des publics. En août 2020 nous avons emménagé au 60 quai des Augustins 45100 Orléans, la 

dimension des locaux nous a donné l’envie de mutualiser les lieux avec d’autres associations 

du territoire. En décembre 2020, l’association Cultures du Cœur 45 nous a rejoint et en 

janvier 2021 c’est au tour du CIDFF 45 et de sa fédération régionale le faire.  

En janvier 2020 nous avons candidaté auprès du CCAS de la Ville d’Orléans pour la gestion 

d’un nouveau centre d’hébergement pour femmes victimes de violences conjugales. Notre 

dossier a été sélectionné et dès juin nous nous sommes mobilisés au côté du CCAS pour 

choisir et commander tout le mobilier des chambres, l’installation de la cuisine et de tous les 

équipements adaptés à ce type d’établissement. Le 1
er

 septembre 2020 nous avons ouvert le 

centre d’hébergement, après 4 mois d’activité le dispositif montre qu’il répond aux objectifs 

(mise à l’abri et sécurité ; une prise en charge adaptée et coordonnée avec le réseau de 

partenaires ; un accueil de courte durée ; un accès au logement qui favorise le départ du 

domicile). 

Le dernier semestre la DRDJSCS et l’association ont mené des négociations afin de conforter 

sur 5 ans le rôle de l’association dans la mise en œuvre de ces politiques, de reconnaître 

pleinement le statut de CHRS de son établissement d’hébergement autorisé, et de développer 

des actions et dispositifs en faveur de l’insertion des personnes en grande difficulté. Le 

CPOM a été finalisé et signé le 31 mars 2021, l’association a été accompagné tout au cours du 

processus par l’URIOPSS Centre.  

 

Le rapport d’activité 2020 retrace de manière synthétique l’ensemble des actions  de tous les 

services, le travail des équipes, le travail partenarial. 
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Organisation de l’association 

Au 31/12/2020 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sylvaine GAUTHERET  

Éducatrice spécialisée 

07 67 09 57 44 

 

Camille BONNIAU  

Assistante Service social 

07 68 79 34 78 

Secrétaire de Direction 

Nadège NSIMI 

Licence fiscalité comptabilité 

secretariat@la-halte 

02 38 76 53 05 

 

 

Centres d’hébergement 
 

CHRS 
chs@la-halte.fr 

Tél : 02 38 81 83 05 
Quentin DEPARIS : Éducateur spécialisé 

 
Olivier TAVERNIER : Animateur socio-culturel 

 
Hakim RAMDHANI : Éducateur spécialisé 

 
Vanessa VIEIRA : Éducatrice spécialisée 

 
 

CHU 
Catherine LANDA : Coordinatrice 

 
Charlotte BUSSIERE : Éducatrice spécialisée 

 
Eugene DJEDJE : Surveillant nuit/jour 

 
Morgane HERPIN : Surveillant nuit/jour 

 

 

 

Service Jeunes Majeurs 

Isolés  

servicejm@la-halte.fr 

Caroline YOUF 

 Éducatrice spécialisée 

07 66 73 05 54 

 

Elise PREVOST 

Éducatrice spécialisée 

07 49 11 85 21 

 

 

 

 

Service Logement 

iml@la-halte.fr 

 

Sylvaine GAUTHERET 

Éducatrice spécialisée 

07 67 09 57 44 

 

Camille BONNIAU 

Assistante service 

sociale 

07 68 79 34 78 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service maintenance et entretien 

Hôte de maison au CHU et agent d’entretien : Bineta SARR 

 

Agent de maintenance : Arthur Dos Santos 

 

 

Direction et administration 

Directrice : Sandrine GALLOU 

direction@la-halte.fr 

 

Chef de service : Sébastien GALLET 

chef.service@lahalte.fr 

 

Secrétariat : Nadège NSIMI 

secretariat@la-halte.fr 

Tél : 02 38 76 53 05 

 

 

 

mailto:chs@la-halte.fr
mailto:servicejm@la-halte.fr
mailto:iml@la-halte.fr
mailto:direction@la-halte.fr
mailto:chef.service@lahalte.fr
mailto:secretariat@la-halte.fr
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A. LE CENTRE D’HEBERGEMENT DE STABILISATION (CHS) 

L’action définie et mise en œuvre au sein du CHS repose sur un travail de réinsertion et de 

relogement des personnes accueillies. Elle doit permettre de conduire les résidents hébergés 

vers davantage d’autonomie sociale, pour qu’ils retrouvent une place sociale en tant que sujet-

auteur de leur projet et personne responsable. Il importe que les réponses soient 

individualisées et adaptées aux capacités des personnes accueillies, et que les membres de 

l’équipe puissent se positionner vis à vis d’elles. Cela permet aux résidents de pouvoir se 

repérer dans le cadre de leur prise en charge et de se sentir sécurisé. 

Pour que les résidents puissent retrouver une place sociale et accéder à un logement adapté à 

l’issue de leur prise en charge, un travail de collaboration avec l’ensemble des partenaires est 

mené. Ce travail de lien est en (re)construction permanente. De même pour répondre à notre 

action des moyens sont développés autour de la complémentarité des compétences des 

différents membres de l’équipe. Aussi des activités, ateliers et modalités de vie collective sont 

mis en œuvre pour permettre à tous d’accéder à une dimension responsable, d’initiative et 

d’ouverture. 

Les confinements et leurs effets sur le service 

Dans le contexte du premier confinement (17 mars au 5 mai), la circulation dans le foyer et 

l’accès aux espaces communs ont été limités ou interdits, les ateliers cuisine ont été un temps 

stoppé puis menés avec une distribution des repas par personne mettant fin aux repas 

collectifs, la salle de détente « Blablathèque » a été fermée, l’accès au bureau des éducateurs a 

été restreint. 

Un travail de sensibilisation et de pédagogie a systématiquement été mené de façon 

individuelle et par des affichages au sein du foyer. Les visites dans les chambres entre pairs a 

été interdite, les sorties à l’extérieur ont nécessairement été questionnées, les sorties dans la 

cour du foyer ont été également interdites. 

Le port du masque a été systématisé et la règle de distanciation sociale imposée. Des pratiques 

d’hygiène et de propreté ont été développées ; en effet, l’équipe a continuellement porté un 

discours essentiel auprès des résidents sur l’hygiène à tenir, la nécessité de se laver les mains 

en permanence, de tenir une distanciation avec autrui, d’aérer les chambres régulièrement, de 

nettoyer les poignées de portes (…). Ce travail pédagogique s’est avéré indispensable pour un 

public ayant souvent, et manifestement, peu de regard sur sa propre hygiène de vie (corporelle 

et propreté du lieu de vie) 

La période du premier confinement a eu des conséquences importantes en termes de gestion 

du collectif et des tensions entre résidents. En effet, il a fallu rechercher l’adhésion des 

résidents pour le respect du règlement intérieur avec les nouvelles règles au sein de 

l’établissement et pour le respect des règles de confinement nationales. Pour bon nombre 

d’entre eux la difficulté résidait dans l’obligation de devoir rester dans leur chambre, sans 

pouvoir sortir, ni pouvoir travailler pour certains d’entre eux (…) considérant que certains 

d’entre eux avait au contraire un parcours d’errance, enclins à vivre dehors. Cela a eu pour 
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effet, pour l’équipe, de devoir contenir et réguler les tensions et conflits entre pairs, observant 

des problématiques de comportements violents et psychiatriques exacerbées par ce contexte, 

notamment pour trois résidents. Il y a au moins un fait de violence grave et une 

décompensation psychiatrique. Pour ce dernier, la cause était essentiellement liée à son arrêt 

professionnel du fait du confinement et de la fermeture de son entreprise, et du manque de 

continuité de ses soins.  

Une vigilance toute particulière a été apportée aux résidents présentant une grande 

vulnérabilité physique et sociale en leur proposant un soutien adapté. Les parcours de soins 

concernant les suivis CMP ayant été particulièrement impactés, les rendez-vous ont été 

différés pour les résidents déjà patients de dispositifs de soin, ou ils ont été impossible, ou 

reportés dans de longs délais, pour les résidents en recherche ou amorce de soin, que ce soit 

en addictologie ou psychiatrie. 

Les conséquences du premier confinement ont eu un impact sur le travail partenarial et la 

pratique professionnelle. En effet les relations inter-institutionnelles ont été réinvesties 

différemment avec des suivis à distance par téléphone et l’utilisation si possible de moyens de 

vidéotransmission, notamment pour les recrutements à l’embauche des résidents ou les 

réunions partenariales pour les professionnels. Il a été difficile voire impossible de mettre en 

œuvre les accompagnements et les prises en charge coordonnées avec les acteurs habituels du 

champ social et médical (CCAS, mission locale, bailleurs publics, CMP, dispositifs 

d’addictologie…). 

Les préadmissions et admissions lors du premier confinement ont été stoppées. Le travail 

d’accès au logement a également été très restreint. 

Le premier confinement a enfin eu des répercussions quant à la gestion des repas du fait de la 

fermeture de la Banque alimentaire (la Banque alimentaire étant habituellement utile pour la 

mise en place de colis alimentaires et le complément des repas collectifs). L’Etat avait en 

outre fourni des chèques repas pour l’association qui ont été, ou redistribué au cas par cas, ou 

utilisés pour effectuer de grandes courses pour le foyer. Le service a ainsi favorisé le don de 

colis alimentaire lorsque l’atelier cuisine a été réorganisé. 

Aussi la DDCS nous avait fourni du gel hydroalcoolique et des masques en juin. Ce délai 

tardif nous a poussé confectionner une centaine de masques par nous-même dans le cadre 

d’ateliers collectifs de couture, et animés par notre secrétaire. Aussi, nous avions mis à 

disposition des attestations de sortie pour les résidents. 

Lors de la deuxième période de confinement (30 octobre au 15 décembre) et devant la 

persistance d’un risque contagieux, le port du masque a toujours été requis. Cette exigence a 

somme toute été contraignante ; nous avons pu observer des relâchements chez les résidents 

en lien sans doute avec la période estivale où le virus circulait moins.  

Un cas positif à la Covid-19 a été déclaré en octobre concernant un usager. Un dépistage 

groupal de l’ensemble des usagers et professionnels a été effectué du jour au lendemain avec 

les résultats le surlendemain. Nous avions été en lien direct avec le centre de dépistage pour 
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avoir les résultats immédiatement et prendre les mesures le moment venu. Aucune personne 

n’avait été déclarée positive à l’issue. Le résident positif est resté en isolement (en 

appartement d’adaptation) et avait dû stopper son activité professionnelle. Notons que l’ARS 

nous a contacté pour nous encourager à continuer à travailler dans ce sens le cas échéant. 

Ainsi durant les périodes de confinement les professionnels et résidents ont disposé de 

moyens de protection : masques et gel, borne hydroalcoolique installée, exigence de propreté 

et d’hygiène, et sensibilisation en ce sens, respect des règles de distanciation et mesures 

barrières, affichage clair et visibles relatifs aux mesures de protection, prise de repas en 

chambre pour les résidents, visite des chambres par les professionnels avec prudence, activités 

ou sorties stoppées ou en groupe restreint, accompagnement et conseil pour l’orientation vers 

le dépistage. 

La sortie des périodes de confinement ont conduit à des reprises progressives des activités 

présentielles dans le service : Réouverture de la « blablathèque » limitée à trois personnes ; 

Reprise des repas collectifs avec aménagement des tables, distanciation et limitation des 

convives ; Reprise des activités de loisir et sortie en groupe restreint. 

Les demandes d'admission : 

Le Centre d'Hébergement et de Stabilisation de La Halte à reçu en entretien de pré-admission 

84 personnes en 2020. En comparaison, en 2018, 79 et en 2019, 112 demandes ont été faites. 

Nous observons que 59% des orientations faites sur la plateforme SIAO sont réalisées par des 

partenaires du secteur social (Mission Locale, CCAS et MDD). La Mission Locale, avec 24 

orientations (chiffre identique au rapport d'activité de 2018) représente 1/3 des pré-admissions 

du service. Le Service de Proximité, pour des personnes sans solution d'hébergement, même 

temporaire, représente 29% des demandes soit 21 personnes. En 2018 seulement 9 personnes 

ont été orientées vers le CHS. Le secteur Sanitaire représente 13% des orientations. Les 

chiffres restent identiques à l'année passée. 
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Les commissions d'admission : 

En 2020 l'équipe éducative a réalisé 33 commissions d'admission. En moyenne, 4 à 5 

situations sont étudiées par commission. 

Sur les 84 demandes d'admission, 29 personnes ont été accueillies au CHS, soit une personne 

de moins qu'en 2019. 

La commission n'a pas répondu favorablement à 55 demandes contre 57 en 2019. Les raisons 

de ces refus sont diverses : 

 Manque de place ;   

 Une autre solution d'hébergement a été trouvée ;  

 Problématique de violence, avec le collectif, ou d'alcoolisation importante (pas adapté 

au groupe déjà présent) ;  

 Trop de ressources ;  

Il est à noter que 20 personnes n'ont  pas pris contact avec le service suite à l'orientation par le 

SIAO, ou ne se sont pas présentées au rendez-vous de pré-admission. En 2019 elles étaient 

25. Le confinement ne semble donc pas avoir impacté plus que l'année passée la procédure 

d'admission. 

Les résidents : 

En 2020 nous avons hébergé 49 hommes isolés, dont 11 en appartements d’adaptation et 38 

en chambres individuelles. Nous avons accueilli moins de résidents cette année que les années 

passées ceci est dû à la situation sanitaire. Durant les mois de confinement nous n’avons pu 

travailler les sorties comme prévu, les résidents sont restés plus longtemps. 

 Les âges des résidents accueillis au CHS 

 

Cette année nous n’avons pas accueilli de résidents de plus de 60 ans. Nous remarquons que 

la majorité des hommes accueillis soit 27 ont entre 25 ans et 45 ans et ils ont été hébergés 

majoritairement en chambres. Les moins de 25 ans et les plus de 45 ans sont représentés à 

égalité (11), nous remarquons que les plus âgés ont besoin dans leur parcours d’un passage en 

appartement d’adaptation.  
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 Le Niveau scolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons constaté à travers ce graphique que les moins de 25 ans sont peu ou pas diplômé 

ce qui peut expliquer qu’ils doivent intégrer un CHS pour être accompagner pour accéder à 

l’emploi et aux ressources indispensables à leur insertion. 

Pour les plus de 25 ans, hommes ont un niveau scolaire très faibles mais la majorité ont 

bénéficié d’une formation et 5 ont pu valider le baccalauréat et 4 ont poursuivi des études 

supérieures. 

 

Pour les plus de 45 ans la moitié n’ont pas fait d’études et l’autre moitié à bénéficier d’un 

parcours scolaire et professionnel. 

Ces chiffres montrent que l’accès à l’emploi est un projet réalisable pour la majorité des 

hommes hébergés au CHS, en fonction du parcours ils sont accompagnés soit vers une 

entreprise ordinaire, soit vers une entreprise d’insertion.  

 

 L’accès à l’emploi 

Le rapprochement vers l’emploi et l’insertion par le travail sont un des axes majeurs pour une 

réinsertion réussie. Bon nombre de personnes formulent à leur arrivée le souhait de retrouver 

une activité professionnelle. Or, il s’avère que leur parcours d’exclusion a eu un impact sur 

leur capacité à se mobiliser et à accéder à un emploi. Un accompagnement est mené pour 

évaluer l’employabilité de la personne, notamment par le biais de l’atelier bois mis en place 

au foyer, et pour démarcher auprès d’entreprise adapté aux capacités, au profil et compétences 

de la personne (candidature, écriture de CV et LM, accompagnement physique auprès des 

entreprises ou boîte d’intérim). Un travail historique de lien avec les entreprises d’insertion 

permet à un certains de résidents d’être orienté vers ces structures et de pouvoir reprendre une 

activité professionnelle dont le cadre est adapté à leurs difficultés. La durée de pris en charge 

et l’implication de la personne permettent généralement de favoriser un accès progressif et 

adapté à l’emploi. 
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Ressources à l'arrivée en 2020

Ressources à l'arrivée en 2019

 Les ressources des résidents 

Les ressources et de la gestion budgétaire sont deux dimensions liées entre elles et constituent 

un des axes prioritaires dans l’accompagnement global et personnalisé proposé au CHS. 

 

 

Sur les 49 résidents accueillis à la Halte en 2020, 10 personnes sont arrivées en n’ayant pas de 

ressources et 50% d’entre eux sont des jeunes entre 18 et 25 ans, orientés par la Mission 

Locale de l’Orléanais. Le manque de ressources de l’autre moitié s’explique du fait de la non-

réouverture des droits sociaux (Revenu de Solidarité Active) de la personne ou de 

l’impossibilité d’ouverture de droits en raison du statut de celle-ci et de sa non 

éligibilité, comme celle ressortissant de l’union Européenne et n’étant pas en mesure de 

justifier d’un emploi en France. 

L’effectif des personnes arrivant à la Halte sans ressource en 2020 est équivalent à celui de 

2019. 

 

La nature des ressources perçues est variée. En grande majorité les personnes arrivant à la 

Halte perçoivent uniquement le RSA et certains arrivent en étant déjà en situation d’emploi 

mais bien souvent elles sont en mission intérimaire et travaillent de façon occasionnelle. Nous 

observons une instabilité au niveau de l’emploi ce qui induit une instabilité des ressources de 

la personne et donc une précarité.  

A part égale avec les personnes en situation d’emploi précaire, nous avons reçu des personnes 

arrivant à la Halte percevant l’Aide au Retour à l’Emploi du Pôle Emploi. 

L’effectif des personnes accueillies dont les ressources perçues dans le cadre de la Garantie 

Jeunes ou étant en formation est beaucoup plus élevé qu’en 2019, en raison d’une 

augmentation de jeunes accueillis à la Halte en 2020. 

Une personne est arrivée en percevant l’Allocation Jeunes Insertion Loiret, relevant du 

dispositif Parcours Autonomie Réussite Insertion. 

 

 

 Évolution des ressources au départ de la Halte : 

 

 Sur les 33 résidents ayant quitté la Halte en 2020, 79 % des personnes sont reparties 

avec la même nature des ressources qu’elles percevaient à leur arrivée. 15% des personnes 

ayant quitté la Halte ont vécu une évolution positive : réouverture de droits sociaux, ont 

intégré une formation, ont trouvé un emploi ou perçu une allocation constante (Allocation aux 

Adultes Handicapée) à la suite d’une reconnaissance d’un handicap. 6% des personnes ayant 

quitté la Halte ont vu leur situation évoluer négativement en raison de fin de droits AR 

Comparatif des ressources perçues en 2020 et 2019 
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 La gestion budgétaire 

 

 Pour accéder à un logement autonome dans de bonnes conditions, la gestion 

budgétaire est un point essentiel qui est important d’aborder avec les résidents. Cette 

dimension recouvre aussi bien l’accompagnement des personnes dans la gestion de leurs 

ressources : anticipation de leurs dépenses à venir, au regard de leurs situations, et calculer le 

« reste à vivre », mais aussi aborder la question des dettes et de l’épargne. 

 

 La gestion budgétaire est un travail de longue haleine car quelques résidents n’en 

mesure pas l’importance voire refuse d’être accompagné à ce sujet. Lorsque la personne 

adhère à cet aspect de l’accompagnement, Les difficultés résident davantage dans la 

conscientisation des priorités des dépenses, qui diffèrent suivant les problématiques et/ou 

selon le rapport à la réalité. 

 

 En 2020, 51 % des résidents ont déclaré ne pas avoir de dettes. La nature principale 

des dettes contractées est d’ordre locatif (19%) puis viennent les dettes qui concernent aussi 

des loyers impayés mais associés à d’autres dettes (8%) : EDF, CAF, opérateur 

téléphonique…Les amendes et les condamnations / frais de justice constituent aussi une part 

importante des dettes contractées par les personnes accueillies (12%). 

Nous notons aussi que certaines dettes existantes n’ont pu être évaluées, soit par l’ignorance 

du montant de la personne, soit par refus de la personne à en révéler le montant… 

 

La gestion des dettes, notamment de nature locative, est indispensable à travailler pour 

permettre l’accès à un logement autonome et davantage auprès des bailleurs publics qui sont 

regardants. 
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Le nombre de personnes ayant contracté des dettes et les montants de celles-ci ne permettent 

pas d’envisager des perspectives positives. La nécessité de travailler cela en amont avec la 

personne permet de rétablir une certaine stabilité de la situation afin de mieux aborder 

l’avenir. Les plus jeunes sont très peu concernés par les dettes qui sont pour la plupart le 

cumul de quelques amendes. Environ 15 % des résidents endettés ont contracté une dette 

supérieure à 5000€.Au regard des données existantes, l’ensemble des dettes contractées sont 

toujours existantes au départ des résidents mais des démarches ont pu être amorcées comme la 

mise en place d’échelonnements auprès des créanciers ou de dépôts de dossiers de 

surendettement, compte tenu des sommes excessives et des situations précaires des personnes 

accueillies. Ces démarches permettent de ne pas fermer les portes donnant accès au logement. 

 

Aussi, lors d’accompagnements, il a pu être observé des difficultés massives chez certains 

résidents à gérer leur argent. Avec l’adhésion des personnes, trois mesures de protection 

juridique en 2020 ont été mises en place. Cette demande de protection des majeurs permet une 

garantie supplémentaire auprès des bailleurs privés et publics, une stabilité dans la gestion des 

ressources et offre de meilleures perspectives quant au maintien de la personne dans son 

logement. 

Une personne a pu arriver à la Halte avec une mesure de protection déjà mise en place. 

De ce fait, nous avons été amenés à travailler en collaboration avec les mandataires judiciaires 

des personnes protégées. 

 

Si certains sont endettés, d’autres parviennent au cours de leur séjour à la Halte à retrouver le 

chemin de la stabilité professionnelle et financière et réussissent même à épargner. L’épargne 

est essentielle dans la mesure où l’entrée dans un logement a un réel coût que la personne se 

doit d’honorer. 

 

 Épargne des résidents / Nombre de personnes 

Au regard des données et des dires des résidents, 63 % des personnes accueillies à la Halte 

n’ont pas pu ou su épargner. 13 personnes sur 51 résidents ont déclaré avoir de l’épargne mais 

n’ont pas souhaité être transparents quant au montant de celle-ci et 3 d’entre elles refusent 

même de travailler cet aspect. Sur les 6 résidents pour lesquels l’épargne est existante et a pu 

être évaluée, 4 gèrent leur épargne de façon autonome et 2 ont souhaité l’accompagnement 

d’un professionnel. Parmi ces 6 personnes, 3 ont une épargne inférieure à 1000€, 2 résidents 

ont une épargne qui se situe entre 1000€ et 2000€ et une personne au-delà de 2000€. 
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 Temps de présence 

49 résidents ont été hébergés durant l’année le temps de prise en charge est globalement de 

5,6 mois.  

33 résidents ont quitté le centre d’hébergement durant l’année, leur temps de présence a été de 

6,9 mois. On observe que les personnes hébergées en appartement d’adaptation sont présentes 

en moyenne durant 8,6 mois, le projet d’établissement prévoit une prise en charge plus 

longue. Pour ceux hébergés au foyer c’est 6,4 mois de temps de présence 

Nombre de personnes ayant quitté le foyer en cours d’année 

Moins de 15 jours 0 

De 15 jours à moins de 6 mois 17 

De 6 mois à moins de 1 an 10 

De 1 an à moins de 2 ans 3 

2 ans et plus 3 

Total 33 

 

Nombre de personnes présentes au 31 décembre 2020 

Moins de 15 jours 1 

De 15 jours à moins de 6 mois 12 

De 6 mois à moins de 1 an 1 

De 1 an à moins de 2 ans 2 

2 ans et plus 0 

Total 16 

 

Pour les résidents encore présents le 31 décembre 2020 le temps de présence est de 3,2 mois. 

La majorité des résidents qui ont quitté la structure sont partis au cours du dernier trimestre, 

cela s’explique par le fait que les bailleurs ont repris leur activité à cette période. 

 Les sorties du CHS en 2020 

L’accès au logement est une dimension de l’accompagnement amorcé dès l’admission de la 

personne avec l’actualisation des documents administratif et fiscaux et les demandes de 

logement social. L’équipe sociale a pour objectif de trouver un logement adapté à la situation 

de chaque résident. L’accès au logement chez un bailleur social est priorisé mais d’autres 

options sont possibles selon les cas dont les ressources, l’expérience locative ou le manque 

d’autonomie) 

 

Nous avons ainsi tissé des liens avec des bailleurs sociaux et travaillons également avec des 

résidences sociales, pensions de famille, foyer jeunes travailleur... Enfin nous avons amorcé 

un travail d’accès au logement par le biais de l’intermédiation locative (IML) dont l’IML de la 

Halte. 
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Lorsqu’une personne présente une situation nous paraissant difficilement acceptable par un 

bailleur privé ou public pour des questions de ressource ou administrative, nous sollicitons le 

contingent préfectoral dans l’optique que lui soit proposé un logement plus rapidement. Nous 

pouvons encore effectuer une demande de logement social dans le cadre du Dalo.  

 

En 2020, 33 personnes ont quitté le CHS contre 29 en 2019, ce chiffre s’explique par le fait 

que tous les résidents hébergés avant le 1
er

 janvier 2020 ont pu pour la plupart quitter les lieux 

vers un logement. 

Les sorties dites positives, au nombre de 18 

LOGEMENT Parc public 4 

Parc privé 3 

Résidence sociale 1 

Pension de Famille 1 

IML 1 

Chez un tiers Conjointe 3 

Ami/coloc 4 

Hébergement provisoire LHSS 1 

  18 

 

Nous observons que les sorties vers un logement autonome se réalisent principalement pour 

les personnes ayant un travail ou des revenus stables.  

Les personnes bénéficiant de l'AAH avec une curatelle (pour 2 personnes, mise en place 

pendant la prise en charge au CHS) arrivent à retrouver un logement. Les personnes percevant 

le RSA ont bien souvent du mal à faire valider leur dossier de logement lors des commissions 

bailleurs.  

Pour les situations de sortie vers un logement autonome, l'équipe de la Halte peut assurer une 

continuité de l'accompagnement, à la demande de la personne ou du bailleur.  

Nous constatons que la plupart des résidents de la Halte auraient besoin, à différents niveaux 

(santé, ressources, gestion du logement ou administrative), d'un soutien à leur sortie. Les 

alternatives type IML seraient donc à d'avantage exploiter pour 2021. 

Les sorties dites négatives, au nombre de 15.  

Exclusion 4 

Partit sans prévenir 5 

Pas de renouvellement de prise en charge  3 

Incarcération 2 

Hospitalisation 1 

 15 
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Nous avons dû exclure 4 résidents durant l’année, ces exclusions font suite à des actes de 

violences qui nuisent à la sécurité des résidents et des salariés. Pour un résident nous avons 

fait appel à la police et nous avons déposé une plainte. 

 L’accueil des personnes avec animaux 

 

Une des spécificités de la Halte est d’accueillir les animaux de compagnie des personnes 

hébergées.  En 2020, 4 chiens et 2 chats ont pu séjourner à la Halte. Cette année encore, nous 

avons pu observer que les résidents ayant des animaux manifestent des difficultés à 

s’organiser concernant l’entretien des espaces communs, la notion de responsabilité a pu être 

évoquée à maintes reprises. Un travail d’accompagnement peut-être mené pour vacciner les 

animaux domestiques dans un dispensaire SPA. 

 

 Une dimension incontournable de la prise en charge : l’accès aux soins 

Les hommes accueillis, au vu de leur parcours et leur histoire de vie ont très souvent besoin 

de soins, des soins qui peuvent être d’ordre médicaux et/ou psychologiques ou encore 

psychiatrique. Nous (équipe du CHS) travaillons en partenariat avec bon nombre de structures 

et dispositifs (IDE, CMP, Centre de cure et de Postcure, ANPAA, APLEAT, CHRO, Médecin 

traitant...) de soins qui peuvent nous orienter des personnes à accompagner et inversement 

vers qui nous orientons des personnes pour d’éventuels suivis.  

Le partenariat avec les structures de soins peut parfois s’avérer complexe dans l’articulation 

de la prise en charge d’un point de vue sociale et médicale. Nous avons un certain nombre des 

personnes accueillis qui ont un traitement et que nous accompagnons dans la prise de ce 

dernier afin qu’elle ne soit pas en rupture de soin. Il y a une réelle notion "d'obligation de 

prise de traitement et d'adhésion aux démarches de soins", la prise en charge au sein du CHS 

en est conditionné. Nous travaillons même cette adhésion lors de l'entretien de pré-admission 

au sein du foyer afin que le traitement et un éventuel suivi soit mis en place en amont de 

l'accueil afin de garantir la prise en charge au sein du collectif.  

Au cours de l’année, une action a été menée par le biais d’un partenaire de la structure 

l’association Nationale de Prévention en Alcoologie et en Addictologie. Elle était sur le thème 

de la prévention des risques liés au tabagisme, elle s’est articulée sur 4 jours et l’ensemble des 

résidents concernés par cette problématique été présent. Parmi l’ensemble des résidents 

présents, deux d’entre eux ont entamé l’arrêt du tabac à travers l’utilisation de patch. 

Cette année à partir de réflexions autour de la prise en charge des résidents un partenariat va 

se développer en lien avec un des partenaires du CHS, l’Association Pour L’Ecoute Et 

l’Accueil en Addictologie et en Toxicomanie (APLEAT), afin de permettre la mise en place 

d’une permanence assuré par une infirmière psychologue pour 2021.  

Un certain nombre de partenariat ont déjà été mis en place et continue que nous allons vous 

présenter ci-après :  
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IDE : Cabinet d’infirmières 

Depuis un peu plus dix ans le centre d’hébergement a signé une convention de partenariat 

avec le cabinet d’infirmières Hoche afin de constituer les piluliers pour les résidents disposant 

de traitement en lien avec des addictions ou des troubles psychiatriques. Les infirmières sont 

également sollicitées pour des soins ponctuels et peuvent nous prévenir en cas de rupture de 

soins. Ce partenariat permet de respecter la réglementation en vigueur pour ce qu’il s’agit des 

traitements et ainsi de garantir également la continuité des soins. Nous avons fait appel aux 

infirmières pour 14 situations dans le cadre de la préparation de pilulier, sur 50 résidents 

accueillis au cours de l'année 2020 

Les Centres de Soins en Ambulatoire 

Comme évoqué précédemment des partenariats indispensables à une prise en charge globale 

des problématiques des résidents accueillis sont en place. Des partenariats forts notamment 

avec l’APLEAT et l’ANPAA dont les missions principales sont de promouvoir et de 

contribuer à une politique globale de prévention des risques et des conséquences des usages , 

usages détournés et mésusages d’alcool, tabac, drogues illicites et médicaments psychotropes, 

pratiques de jeu excessif et autres addictions sans produits. 

L’équipe sociale propose en partenariat avec les structures de soins des orientations en cure de 

sevrage (CHRO, Oréliance...) et en cure de désintoxication et éventuellement en postcure 

(Centre Malvau). L’équipe sociale porte une attention toute particulière à sensibiliser les 

résidents sur la réduction des risques, l’addiction sous toutes ses formes à travers l’abstinence 

et la régulation des consommations. 

L’ensemble des partenariats mis en place avec les équipes de ces associations permet de 

proposer aux résidents un accompagnement global et efficient.  

Les Centre Médico-Psychologique (CMP) 

Les Centres Médico-Psychologiques représentent des partenaires indispensables dans 

l’accompagnement des résidents accueillis présentant des troubles d’ordre psychiatriques 

et/ou psychiques.  

Nous nous appuyons sur l’expertise des infirmiers (ère)s, des médecins psychiatres et des 

psychologues de ces centres afin de proposer un accompagnement le plus pertinent possible. 

Inversement, ils peuvent nous solliciter afin de croiser les différents regards afin qu’il puisse 

adapter au mieux la prise en charge du fait de notre accompagnement au quotidien et de 

proximité nous pouvons leur faire remonter certaines observations et constats. 

Le travail partenarial avec les différents centres représente un véritable atout pour l’équipe 

afin de travailler conjointement l’adhésion aux différents soins. Ils représentent également un 

réel atout afin de permettre et de faciliter l’accès à des centres de sevrages, des centres de cure 

de désintoxication et de postcure 
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Les activités collectives :  

L’objectif de l’équipe socio-éducative durant l’année 2020 a été de rassembler les résidents 

autour d’activités communes leur permettant d’oublier leurs difficultés du moment, dans un 

contexte sanitaire restrictif en termes de vie collective et de sorties de loisirs. 

L’accès à la culture, aux sports et aux loisirs au sein du CHS permet de pouvoir les soutenir 

dans leurs démarches d’insertion, de favoriser leur ouverture socio-culturelle et de créer du 

lien social en leur donnant la possibilité de rencontrer d’autres personnes. Les activités 

collectives contribuent en outre à la vie du foyer et permettent aux résidents de sortir de leur 

quotidien en s’ouvrant à des activités parfois inédites pour eux, dans différents domaines 

(sportif, d’apprentissage, culturel et de loisir). Elles sont utilisées comme espace d’intégration 

pour un public exposé à des facteurs d’exclusion. 

Les moyens mis en œuvre favorisent les échangent entre pairs et avec les professionnels ; ces 

moyens restent identiques à ceux déjà utilisés en 2019 : les sorties et les activités ponctuelles, 

les espaces communs du foyer (la cour, la blablathèque), les ateliers du foyer (cuisine et bois).  

 L’atelier cuisine/ distribution des colis et ticket services 

L’atelier cuisine permet de partager les repas dans la convivialité en prenant le temps 

nécessaire pour préparer les repas avec les personnes. Un travail d’élaboration, de préparation, 

de règles d’hygiène avec l’éducateur apporte des informations et des compétences utiles pour 

préparer leur autonomie en matière d’hygiène alimentaire. L’atelier cuisine est mené 

quotidiennement le midi la semaine et le soir le weekend. Il est encadré par un éducateur et 

chaque résident effectue l’atelier cuisine au moins une fois tous les quinze jours. 

L’atelier cuisine est une action importante qui prépare les résidents à intégrer et habiter un 

logement. C’est également prendre de nouvelles habitudes, ne plus se rendre dans les 

distributions et consommer des repas offerts mais agir pour soi.  

Cette année nous avons confectionné et partagé 4 024 repas, chaque vendredi nous avons 

distribué un colis petit déjeuner. Durant le premier confinement nous avons pu distribuer des 

tickets services pour soutenir certains résidents ayant une baisse de revenus et nous avons pu 

faire des achats de nourriture pour l’ensemble du collectif et cuisiner de la viande et du 

poisson. 

Certaines denrées nous ont été fournies par la Banque Alimentaire mais durant le premier 

confinement les Restaus du Cœur nous ont beaucoup alimenté en produits frais.  

 L’atelier bois  

Il permet d’évaluer les compétences et postures des personnes en situation pré-

professionnelle. Il est proposé aux résidents dont le projet consiste à se rapprocher et à 

accéder à un emploi. Il permet de repérer leurs difficultés et savoir-faire. Les objets fabriqués 

sont destinés à l’usage du CHS. L’atelier est mené par l’animateur du foyer suivant des cycles 

de 4 séances par résident, individuellement ou en groupe restreint. Un bilan est effectué à 
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l’issue avec le résident, l’animateur et le référent socio-éducatif du résident, afin de 

déterminer tant que possible le type d’orientation professionnelle à privilégier. 

En 2020 nous avons proposé 3 cycles de quatre séances. 4 résidents se sont investis dans cette 

démarche avec plusieurs projets réalisés : la fabrication d’une ossature pour un canapé 

initialement prévue pour la blablathèque, la fabrication d’un établi de travail pour le cabanon, 

et la fabrication d’une table basse pour un ancien résident. Également, une déclinaison de 

l’atelier a été menée pour le montage / démontage de meubles et mobilier pour les nouveaux 

locaux situés au 60 Quai des Augustins. 

 Accès à la culture, au sport et aux loisirs 

Cette année, nous comptabilisons 41 actions principalement menées les week-ends. Les 

activités et sorties sont essentiellement proposées par l’animateur et les membres de l’équipe 

sociale mais également à l’initiative des résidents lors des réunions hebdomadaires des 

résidents. Les sorties sont variées et tiennent compte des manifestations et des offres 

culturelles du moment.  

Notons essentiellement les sorties et activités à l’extérieur suivantes : cinéma, patinoire, 

théâtre (Grosso Modo, La Boulette, Rire O centre), match de sport (hockey sur glace), balades 

à vélo, sorties en forêt, à Orléans et guinguette, soirées bowling et billard, visite d’un château 

(Chenonceau), sortie à l’île Charlemagne, activités karting, escalade, Ludothèque, Laser 

ouest, et avec 1-Terre-Action. 

Enfin, des activités ponctuelles sont organisées avec les résidents : soirées visionnage de 

film/repas ou film/quizz, ateliers cuisine pour des goûters élaborés, activité jardinage 

notamment pour la mise en place et l’entretien du potager, activités ludiques et sportive de 

type pétanque, ping-pong et badminton. Activités jeux de société en petits groupes, activité 

« grand ménage » du CHS, obligatoire certains weekends. Activité couture (confection d’une 

centaine de masques) 

Le partenariat avec le FJT a conduit à 9 séances sportives les mercredis soirs, où des sports 

collectifs ont été menés en lien avec des jeunes du FJT. Le partenariat avec le FJT a été 

effectif jusqu’à la mi-mars, période du premier confinement. Il n’a pas été reconduit par la 

suite du fait des contraintes sanitaires et du second confinement ayant eu lieu jusqu’à la mi-

décembre. 

Les sorties socio-culturelles ont totalement été arrêtées lors des périodes de confinement. Il y 

a eu une reprise progressive lors de la période estivale avec une préférence des résidents pour 

se rendre au cinéma. 

 L’atelier couture 

Au début de la période de confinement le manque de masque nous a conduit à proposer aux 

résidents un atelier couture pour fabriquer des masques en tissus. Cette activité a eu un grand 

succès une dizaine de résidents y ont participé et nous avons réalisé environ 150 masques qui 

ont été distribués à toutes les personnes prises en charge au sein de tous les services. 
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B. Service Intermédiation Locative 

L’Association La Halte a ouvert le dispositif IML depuis juin 2019. Il s’agit d’Intermédiation 

Locative en sous-location. L’association est donc locataire des appartements qu’elle propose 

en sous-location à des ménages qui ne peuvent accéder au logement en direct du fait de 

différentes difficultés. Depuis Juin 2019, l’association La Halte s’est vu financé 25 places. 

L’objectif étant la captation de ces places avant le 31.12.2019 ainsi que l’accueil des ménages 

au sein de ces logements. L’objectif ayant été atteint dans les temps, en mai 2020, la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale nous a attribué 25 places supplémentaires en IML 

classique ainsi que 8 places d’Intermédiation Locative spécialisée accueil de Femmes 

Victimes de Violences (FVV). L’agrandissement du service a permis l’embauche d’une 

nouvelle salariée sur le service, Mme BONNIAU Camille, qui était précédemment salariée du 

Centre d’Hébergement et de Stabilisation. Elle a pris son poste au sein du service d’IML le 

17.08.2020.  

- Captation des nouvelles places et objectifs  

Notre objectif de 2020 était de capter les 25 places d’IML de base ainsi que les 8 places 

dédiée à l’accueil de Femmes Victimes de Violences. Cet objectif a été pratiquement atteint 

en intégralité, les 25 places d’IML classique ont été signés et 6 places sur 8, le dernier étant 

capté mais en attente de sortie du locataire actuel. Il a pu être signé en Février 2021.  

Parc locatif 

 Nombre de logement 

Le parc locatif de l’Association comptabilise, au 31 décembre, 27 logements allant du Studio 

au T4, situés dans l’agglomération Orléanaise. 

 Typologie, mètres carrés, loyers 

Les appartements vont du studio pour les plus petits logements au T4 pour le plus grand. 

Nous avons en majorité des studios, et le même nombre de T2 que de T3. Nous avons essayé 

de d’obtenir une part égale de typologies de logement afin de diversifier la composition des 

ménages accueillis.  
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Nos appartements ont une surface allant de 15m² au plus petit studio à 77m² le plus grand des 

T3. 

Dans notre recherche de logement, nous nous étions fixés un montant de loyer au mètre carré 

à ne pas dépasser. Le but n’étant pas de mettre en difficulté nos futurs sous-locataires afin que 

l’expérience locative soit la plus positive que possible. 

Le loyer le plus bas est de 229€ et le plus élevé de 520€ sans les charges. 
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 Localisation des appartements  

 

 Bailleurs et conventionnement 

Sur 26 appartements, 8 font partie du parc social des 3F, des Résidences de l’Orléanais (OPH) 

et de Logemloiret. 

Pour les 18 restants, il s’agit de bailleurs privés. Seulement 2 de nos appartements sont 

conventionnés ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) 

 

 Temporalité de captation et période de latence 

Concernant la captation des 33 nouvelles places, la signature du premier bail a été effectuée le 

17 juillet 2020 et le dernier contrat de location de 2020 a été signé le 30 novembre 2020. 

Nous avons donc mis un peu moins de 4 mois à capter les logements destinés aux 25 

nouvelles places d’IML classique et 6 places d’IML femmes victimes de Violence.  

Les jours de latence entre la signature de bail avec le propriétaire du logement et l’arrivée 

d’un sous locataire est compris entre 0 et 29 jours donc une moyenne de 11 jours de latence 

par logement. 
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Au 31.12.2020, nous possédions 2 logements non attribués, nous étions en train d’étudier les 

orientations en cours ou en attente d’orientation adaptée à la suite de refus d’orientations 

précédentes.  

- Public et orientations 

Ces appartements sont mis à la disposition de personnes isolées ou de familles éprouvant des 

difficultés particulières à accéder à un logement, en raison notamment de l’inadaptation de 

leurs ressources ou de leurs conditions d’existence.  

Toutes nos orientations sont faites via la plateforme d’orientation SI-SIAO. 

A la réception d’une orientation via cette plateforme, le ou les personnes orientées doivent 

prendre attache avec nous afin de convenir d’un rendez-vous de préadmission. Nous 

demandons aux personnes de réunir un certain nombre de document en vue de ce rendez-

vous. Cet entretien a pour objectif dans un premier temps d’expliquer le fonctionnement du 

dispositif aux personnes et les obligations qui leur seront demandés. Le deuxième objectif de 

cet entretien est d’effectuer une évaluation sociale de la situation de la personne afin de savoir 

si l’orientation est adaptée à notre fonctionnement.   

A l’issu de ce temps, nous échangeons en équipe et nous statuons un accord ou un refus pour 

une prise en charge en IML.   

- Les prescripteurs  

Nous avons recensé 9 prescripteurs différents : 

Les 3 prescripteurs principaux sont : les Maisons du Département en grande majorité (12 

orientations en 2020), les CCAS (3) et 6 orientations internes à l’Association (Services Jeunes 

Majeurs, Centre d’Hébergement et de Stabilisation, CHU Femmes victime de violences). Les 

associations Equalis et  Apléat et Appui Santé Loiret ont réalisé une orientation chacune ainsi 

que La Maison d’Aide à la Réinsertion de Bonneval. Nous avons également été sollicité par 

l’intermédiaire du Droit à l’hébergement opposable (DAHO). 

- Pré-admissions 

Nous avons reçu en rendez-vous de préadmission 24 personnes et familles. A l’issu de ces 

entretiens, 16 personnes ont été admises sur le service d’intermédiation locative et 8 se sont 

vu refuser l’admission. 
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Sur les 8 refus, 1 personne n’a pas pris attache avec notre service, 2 ménages ont bénéficié 

d’une attribution logement dans le parc public en parallèle de leur orientation sur 

l’Intermédiation Locative. Nous avons également eu 2 personnes qui ont refusé la proposition 

de logement.  

Enfin, 3 ménages ont été refusés par notre service du fait de dettes non traités, d’une situation 

non adaptée à l’IML et un ménage qui n’adhérait pas à l’accompagnement social obligatoire 

par notre contrat de sous location.  

- Les sous locataires 

La majorité des personnes accompagnées sont des femmes. 

Sur 24 suivis, nous accompagnons 8 hommes seuls, 5 femmes seules, 9 femmes avec enfants 

et 2 couples avec des enfants.  

 

Parmi nos suivis, 5 personnes ont entre 18 et 25 ans, 8 entre 26 et 35 ans, 5 entre 36 et 45 ans 

et 6 personnes ont 46 ans et plus. Nous constatons que nous avons presque à part égal des 

personnes de tout âge. Notre sous locataire le plus jeune avait 19 ans au moment où il a signé 

le contrat de sous location et le plus âgé avait 56 ans.  
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- Compositions familiales 

L’année dernière, nos statistiques faisaient état de 43% de familles accueillies contre 57% de 

personnes isolées. Avec l’agrandissement du service et du nombre de place, nous constatons 

que les chiffres restent assez similaires avec 46% de familles et 54% de personnes isolées. La 

majorité des personnes accompagnées restent des personnes isolées sans enfant.  

Au sein des familles avec enfants accompagnées, nous dénombrons 4 femmes avec 1 enfant, 5 

femmes avec deux enfants et 2 couples avec deux enfants.  

Nous comptabilisons sur le service 18 enfants hébergés en IML au 31 décembre 2020. A 

noter, qu’au 31 décembre 2020, 2 enfants sont à naître au sein des familles accompagnées.  

- Activités professionnelles / Allocations Familiales/ AAH/Chômage... 

Les types de ressources sont partagés en plusieurs catégories :  

 Les salaires de travail 

 Le RSA souvent accompagné des allocations familiales quand ce sont des ménages 

avec des enfants. 

 Les Allocations familiales 

 L’Allocation Adulte Handicapée  

 La Pension d’Invalidité versé par la CPAM  

 Le chômage 

Il est à noter que lorsque les personnes possèdent une pièce d’identité française, européenne 

ou un titre de séjour régulier, leurs salaires dépassant rarement les 1500€, ils bénéficient 

également de la prime d’activité, anciennement RSA Activité, pour compléter leurs 

ressources issues de l’emploi.  

Nous accompagnons 13 bénéficiaires des allocations familiales dont 5 bénéficiaires du RSA 

et 8 familles percevant les allocations Familiales.  

11 des personnes accompagnées sont salariées, un jeune est en apprentissage et 1 personne 

bénéficie du chômage suite à un licenciement pour inaptitude au travail  

Par ailleurs, nous avons aussi 3 personnes bénéficiaires de l’AAH et 1 personne ayant une 

pension d’invalidité. 
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- Type d’hébergement avant prise en charge IML 

Les parcours locatifs et d’hébergement diffèrent selon les personnes. 

En effet, pour une grande majorité, l’arrivée en intermédiation locative est la suite d’une prise 

en charge réussie au sein d’une structure d’hébergement : Centre d’Accueil pour demandeurs 

d’Asile, Centre d’Hébergement et de Stabilisation, Centre Thérapeutique Résidentiel, Foyer 

de Jeunes Travailleurs, Service jeunes majeurs. 

Pour les autres, ils étaient hébergés par des amis ou de la famille ou victimes de violences 

conjugales devant se protéger en quittant le domicile conjugal ou personnes dans des 

dispositifs d’urgence telles que le 115. Nous comptons également une personne en fin de bail 

suite à la vente du logement par leur propriétaire. 

 

- Les confinements et leurs effets sur le service 

La crise sanitaire due à la Covid 19 nous a fait revoir de façon considérable notre 

accompagnement. 

En effet, durant près de deux mois, toutes les démarches ont dû se faire à distance puisque 

l’équipe était en télétravail. 

Les visites à domicile ont dû être supprimées et l’administratif se travaillait à distance sans la 

présence de nos sous-locataires. 

Cette situation a notamment beaucoup changé le « faire avec » la personne accompagnée et 

faire « à la place de » celle-ci. 
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Les documents qui étaient nécessaires pour nos sous-locataires, étaient déposés dans leur 

boite aux lettres et les entretiens se faisaient par téléphone ou par mail. 

La Covid 19 a également ralenti les démarches d’insertions vers le logement autonome des 

personnes accompagnées. De plus, les recherches d’emploi n’étaient pas non plus facilitées 

car bon nombre de structure étaient fermées ou effectuaient du travail à distance. 

Le délai de prise en charge qui est de 18 mois maximum en IML a donc été difficile à 

respecter pour toutes les raisons énoncées précédemment. 

Néanmoins, la continuité de prise en charge, même différente, a aidé nos sous-locataires à ne 

pas se sentir seul et à toujours être soutenus dans leurs démarches quoiqu’il en soit. 

Progressivement, les visites à domicile ont revu le jour ainsi que la reprise des entretiens au 

bureau avec, bien évidemment, le port du masque et le respect des gestes barrière. 

 Le suivi social 

Durant cette période transitoire, un travail d’accompagnement social est réalisé auprès du 

sous-locataire afin de lui permettre d’intégrer un logement en tant que locataire au terme du 

contrat soit grâce à un glissement de bail soit en passant par un dossier bailleur social. 

Cette première expérience locative doit être un tremplin  afin de permettre aux personnes 

accompagnées de savoir gérer un logement dans sa globalité, c’est-à-dire honorer le paiement 

du loyer et des charges en tous genres, savoir effectuer l’ouverture des compteurs électriques, 

savoir assurer son logement et l’entretenir. 

Néanmoins, des axes de travail viennent se greffer à cet objectif principal : 

- L’accompagnement vers l’emploi ou la formation 

- La gestion du socle administratif (actualisation Pole emploi, impôts, déclaration 

trimestrielle de la CAF, renouvellement CMU, demande de prêt CAF etc.) 

Une visite à domicile par semaine est effectuée dans chacun des logements. Les objectifs de 

ces visites sont multiples : 

- Échanger et avoir un contact hebdomadaire avec chacun 

- Constater l’état du logement  
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- Effectuer des démarches administratives quand les rendez-vous au bureau ne sont pas 

possibles 

- Effectuer le paiement des loyers pour certain 

Durant la période de janvier à décembre 2020, 289 visites à domicile ont été effectuées, soit 

une moyenne de 6 visites à domicile par semaine en fonction des périodes, des logements 

captés, des congés de l’intervenant social, des jours fériés et des disponibilités des sous-

locataires en situation d’emploi et de la crise sanitaire. 

Après plusieurs mois de visite à domicile et en fonction des capacités des sous-locataires, 

nous avons décidé que pour certains une visite à domicile une semaine sur deux serait 

suffisante. Cela permet aussi à l’intervenant en charge des suivis de pouvoir proposer 

davantage de rendez-vous au bureau afin de diversifier l’accompagnement social. 

En parallèle, des accompagnements extérieurs sont réalisés quand le sous-locataire a besoin 

de soutien, notamment pour les rendez-vous avec la Caisse d’Allocations Familiales, les 

premiers rendez-vous à la Maison du département pour la signature du contrat d’engagement 

et les accompagnements vers le service des impôts. 

Des rendez-vous au bureau de La Halte sont proposés pour plusieurs raisons : Signatures du 

contrat de sous-location et de l’Etat des lieux et avenants ; Changements d’adresse ; 

Démarches auprès de la CAF ; Démarches auprès de Pôle Emploi ; Recherche d’appartements 

et dossier de logement social ; Démarches auprès de la Sécurité Sociale ; Inscription en tout 

genre (resto du cœur, pôle emploi...) ; Dossier de renouvellement du titre de séjour ; 

Déclaration auprès du service des impôts … 

 

 

VAD 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

35 39 20 0 0 4 19 19 41 44 27 41 
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 La captation de nouveaux logements 

Une des missions de l’IML est la captation de nouveaux logements, pour cela Il faut 

rechercher, visiter, rencontrer les propriétaires et effectuer l’état des lieux et la signature des 

baux. Il est également important de rencontrer les partenaires pour faire connaitre ce service 

de l’Association. 

 

 

 

 

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

Nature des RDV effectués 

 VAD  Démarches admin sur site Autres RDV (partenaires, captations des lgmts, pré -adm…) 

Démarches administratives sur site 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

21 12 9 0 25 27 24 30 30 32 43 34 



 Page 36 
 

46% 

45% 

9% 

RÉPARTITION EN POURCENTAGE 

VAD Démarches admin sur site Autres RDV

 

 

 

 

 

 

 

 Sortie du dispositif 

Durant l’année 2020, nous avons effectué trois sorties de notre dispositif IML.Notre premier 

départ fut en juillet 2020. Il s’agit d’une femme seule qui avait intégré notre service en 

septembre 2019. Elle a obtenu un appartement de type 2 dans le parc privé en juillet 2020 sur 

la commune de Saint Jean de Braye. Sa prise en charge a donc été de 10 mois. 

Notre seconde sortie fut en septembre 2020. Une famille composée d’une mère et de son fils 

qui avait intégré notre service en juillet 2019. Elle a pu quitter son statut de sous-locataire 

grâce à l’obtention d’un appartement de type 2 dans le parc privé en septembre 2020 sur la 

commune d’Orléans. Sa prise ne charge aura donc duré 14 mois. 

Enfin, notre dernière sortie était celle d’une femme avec ses deux enfants qui avaient intégré 

l’intermédiation locative en août 2019. Grâce au contingent préfectoral, Madame a obtenu un 

logement de type 4 dans le parc locatif des 3F sur la commune de Saran et a quitté notre 

service en décembre 2020. Sa prise ne charge aura duré 16 mois. 

Nous calculons donc une moyenne de prise en charge de 13 mois en 2020. 
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C. Service Jeunes Majeurs Isolés 

L’association la Halte a été mandatée par la DRDJSCS (Direction Régionale et 

Départementale de la Jeunesse et Sport et de la Cohésion Sociale) pour ouvrir un nouveau 

dispositif : le « Service Jeunes Majeurs Isolés » depuis le 1
er

 octobre 2019.  

Ce dispositif accompagne et héberge 34 jeunes majeurs isolés (hommes et femmes), âgés de 

18 à 22 ans répartis dans 7 appartements meublés en colocation. Les jeunes accompagnés, 

sont tous en situation régulière, sont étudiants ou salariés et ont des ressources. 

Le dispositif a comme missions :  

- Héberger les jeunes sortants de l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance) au sein 

d’appartement meublé en collocation 

- Soutenir et accompagner socialement dans le but de poursuivre leur parcours scolaire, 

d’intégration et d’atteindre une autonomie globale pour avoir un logement autonome. 

- Eviter l'assistanat et faire en sorte que les jeunes soient acteurs de leur projet 

- Favoriser l’insertion sociale et professionnelle. 

Depuis sa création, le service a pu évoluer. Initialement mis en place pour une durée de 10 

mois (jusqu’en aout 2020), le dispositif a pu démontrer de son utilité, le service a donc été 

reconduit pour une durée indéterminée, après un bilan avec la DDJSCS. Notre financeur nous 

a autorisé à embaucher un second travailleur social afin de proposer un accompagnement plus 

soutenu et hebdomadaire. 

 Les confinements et leurs effets sur le service 

L’année 2020 a été également marquée avec la crise sanitaire liée au virus du COVID-19. 

Durant le premier confinement, l’ensemble des entretiens en présentiel ont été arrêtés 

L’éducatrice en charge du service se rendait au sein du logement une fois par semaine pour 

s’assurer que les jeunes allaient bien, distribuer des masques, le gel hydroalcoolique ainsi que 

leurs devoirs imprimés. En parallèle nous avons beaucoup communiqué par téléphone et SMS 

avec l’ensemble des jeunes afin de vérifier que tous allait bien, qu’ils n’étaient pas malades, 

qu’ils respectaient les consignes sanitaires et qu’ils pouvaient poursuivre une scolarité à 

distance. 

Durant cette période, les jeunes ont pu bénéficier des chèques emploi service fournit par 

l’Etat. Nous avons aussi fourni des colis alimentaires une à deux fois par semaine, les jeunes 
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ont peu de moyens financiers et la situation sanitaire les a impactés (plus de cantine, chômage 

partiel) 

Nous avions commencé la mise en place d’atelier cuisine au sein des appartements, mais nous 

avons dû les arrêter afin de respecter les consignes sanitaires mises en place à cause du 

COVID. 

 Les Admissions 

16 jeunes ont intégré le service au sein de l’année 2020 (dont 1 femme).  

Régulièrement (environ tous les 15 jours), une réunion avec le secrétaire général du préfet a 

lieu. L’ensemble des services qui accompagnent les jeunes majeurs isolés y sont présents, 

ainsi que la DDJSCS et le service d’intégration de l’Immigration. Notre service est représenté 

par Mme Gallou et M. Gallet. 

Ces moments d’échangent permettent de rendre compte de nos accompagnements à l’Etat, 

ainsi que des difficultés que nous pouvons rencontrer concernant la situation administrative 

des jeunes : changement de titre de séjour, accès au logement ….C’est lors de ces temps de 

travail qui sont demandés les orientations vers les différents services. 

Cette année les jeunes nous ont été orientés étaient pris en charge à 69% par le service  du 

CHU (Centre d’Hébergement d’Urgence) de l’Aidaphi et à 25% par le dispositif géré par  

Equalis. Un des jeunes accompagnés a été orienté suite à une commission DAHO (Droit à 

l’Hébergement Opposable).  

 

La majorité des jeunes qui ont intégré le dispositif sortent de l’Aide Sociale à l’Enfance et 

sont des jeunes majeurs, un quart sont âgés de 20 ans. 

10 
1 

4 

1 

Ages des jeunes qui ont intégrés le service 

19  ans ( nés en 2001) 21 ans ( né en 1999) 20 ans ( nés en 2000) 22 ans ( né en 1998 )
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 Les Jeunes accompagnés 

Nous avons accompagné 42 jeunes cette année. 

 

5 

6 

1 

1 

1 

1 

1 

Situations des jeunes lors de leur admission 

CAP voie direct CAP Apprentissage Formation

Bac technologique intérim Bac professionnel

Bac professionnel + CDI étudiant

1 1 1 

13 

26 

Age des jeunes accompagnés 

22 ans (nés en 1998) 23 ans ( nés en 1997) 21 ans ( nés en 1999)

20 ans ( nés en 2000) 19 ans ( nés en 2001)
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La majorité des jeunes ont la nationalité guinéenne (29%), Malienne (24%) et Ivoirienne 

(19%), ils ont un bon niveau linguistique ce qui favorise leur intégration professionnelle 

 Les Départs  

16 jeunes ont quitté le dispositif au cours de l’année 2020. Cette année, nous n’avons eu que 

des sorties positives : bailleurs privés/publics, Intermédiation Locative (IML), Foyer Jeunes 

Travailleurs (FJT), hébergement (conjoint(e) des jeunes, ami(e), patrons …) 

  

 

 

 

10 

12 8 

2 

2 

2 

1 
1 

1 
1 1 1 

Pays d'origine des jeunes accompagnés 

Mali Guinée Côte d'Ivoire Inde Pakistan Sierra Leone

Congo Albanie Nigère Centre-Afrique Cameroun Maroc

2 

4 

5 

2 

3 

2 

Départ de l'année 2020 

Foyer jeunes Travailleurs

Bailleurs privés

Bailleurs Publics

Intérmédiation locative

Hébergé

FJT



 Page 41 
 

 Situation des jeunes à leur sortie : 

 

Tous les jeunes qui ont quitté le dispositif ont des ressources : 69% ont un travail dont 44% un 

CDI. 31%des jeunes ont des ressources en lien avec une formation rémunérée. 

 Durée de prise en charge des jeunes : 

 

7 

2 

1 

1 

3 

1 
1 

Situation des jeunes à leur sortie  

CDI CDD CDDI Bac pro + CDI étudiant CAP Apprentissage CAP voie direct Intérim

2 

1 

3 

1 2 

4 

2 

Durée de prise en charge 

6 mois 7 mois 9 mois 10 mois 11 mois 12 mois 13 mois
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 Le suivi social 

L’arrivée d’un deuxième professionnel au sein du service a permis de réorganiser 

l’accompagnement.  

 

En effet, les références ont été réparties. Un professionnel est référent de 4 appartements, soit 

18 jeunes et le deuxième de 3 appartements soit 16 jeunes. 

 

 La fréquence des visites à domicile a également évolué. Initialement 1 fois tous les 15 jours, 

elles sont maintenant effectuées 1 fois par semaine. Être deux professionnels au sein du 

service, permet un accompagnement plus soutenu en apportant plus de proximité auprès des 

jeunes. 

Les visites à domicile permettent de voir si l’appartement est propre, s’il n’y a aucun 

problème au sein du logement et de réguler si besoin les rapports entre les jeunes.  

 

Vivre en colocation n’est par leur choix et la cohabitation peut parfois se compliquer. 

Effectivement, nous avons dû intervenir plusieurs fois afin de mettre en place des plannings 

de ménage au sein de certains appartements pour que chaque jeune participe aux tâches 

ménagères dans les pièces collectives. Cela a permis d’apaiser quelques tensions et 

d’impulser un mieux vivre ensemble. 

 

Les visites à domicile sont aussi des occasions de partager un moment convivial, où sont 

abordés les difficultés et facilités rencontrés. Cela amène à un échange et à un regard croisé 

sur leurs différentes expériences de leur intégration sociale et professionnelle.   

 

Ces temps à domicile permettent également de fixer des entretiens aux bureaux avec les 

jeunes, préférant plus de discrétion, pour discuter de leur situation et entreprendre des 

démarches administratives.  

 

Un entretien individuel est effectué avec le jeune au minimum une fois par mois, en fonction 

de leurs besoins. Nous nous attachons à favoriser l’inclusion des jeunes sur le territoire 

français, en les accompagnants dans leur processus d’autonomisation dans le cadre « du faire 

avec ». Ils bénéficient ainsi d’un accompagnement global et spécifique (la santé, l’emploi, la 

formation, la scolarité, les démarches administratives) en vue d’un accès à l’autonomie. 
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Les différentes démarches viennent consolider le projet du jeune et pérenniser son insertion. 

La préparation à l’accès au logement et l’insertion sociale et professionnelle sont des 

perspectives essentielles qui sont prises en compte dès l’admission compte tenu de l’accueil 

qui s’effectue sur un temps court, entre 6 mois à 2 ans pour certains. 

 

De plus, si le jeune en ressent le besoin ou que le travailleur social l’estime important, des 

accompagnements extérieurs peuvent être effectués. Cette année, nous avons accompagnés 

quasiment l’ensemble des jeunes à leur rendez-vous de renouvellement de carte de séjour à la 

préfecture. Nous avons pu également accompagner des jeunes lors des visites d’appartement, 

rendez-vous avec des avocats, aux impôts mais aussi à la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie.  

 

Cette première année du dispositif a été l’occasion de repérage des difficultés dans 

l’accompagnement des jeunes majeurs Isolés. Etant en majorité des étudiants à leur arrivée 

sur notre dispositif, les jeunes rencontrent des difficultés au moment d’accéder à l’emploi 

avec leur statut d’étudiant, ne permettant pas de travailler à temps plein. Cela retarde parfois 

le recrutement voir supprime des opportunités de travail. Et pour pouvoir bénéficier d’un 

statut de travailleur temporaire ou salarié, il faut justifier d’une autorisation de travail, 

solliciter de la part de l’employeur et d’un contrat de travail.  

 

L’association loue toujours les 7 appartements (4 T4 et 3 T3) répartis dans l’agglomération 

Orléanaise pour héberger les jeunes. L’ensemble des logements fait partie du parc social : 6 

des 3F et 1 des résidences de l’orléanais. 

 

Soutenu par un accompagnement de proximité, par un cadre structurant et convivial, ils sont 

valorisés dans leurs avancées notamment lorsqu’ils accèdent à l’emploi par un CDI ou au 

logement autonome. 

 Punaises de lits :  

3 des 7 appartements que nous louons cette année ont été infestés de punaises de lits. Nous 

avons donc dû, à répétitions mettre en place des interventions en lien avec les bailleurs 

sociaux. 
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 Les axes de développement 

L’accompagnement des jeunes majeurs dans des appartements en colocation a permis de 

mettre en exergue les points à travailler avec eux ainsi que les étayages à proposer. 

Lors des différents départs de jeunes du service pour des logements autonomes, nous avons 

constaté qu’ils ne connaissaient pas les différentes possibilités de logements, les différents 

documents à fournir pour faire une demande de logement ou encore les différentes démarches 

à effectuer avant, pendant et après l’entrée dans un logement. 

Face à ce constat, nous projetons d’organiser des sessions de « formation » au sein de nos 

locaux pour tous les jeunes prêts à accéder au logement autonome, quand les conditions 

sanitaires le permettront. Nous y associerons aussi des personnes pris en charge par d’autres 

services de l’association, également proche à l’accès au logement, dans le but de mutualiser 

nos compétences dans un partenariat interne. 

Dans la continuité de cette formation à l’accès au logement, nous leur mettrons à disposition, 

dans les appartements, des livrets leur permettant de se projeter et d’anticiper certaines 

démarches en autonomie.  

Au travers des visites à domicile et notamment l’activité cuisine proposée aux jeunes, nous 

avons pu nous apercevoir que l’aménagement de la cuisine ne leur permettait pas de cuisiner 

dans des conditions favorables et n’optimisait pas le rangement de celle-ci.  

Nous avons pour projet de proposer un atelier « bricolage » et d’investir les jeunes dans la 

conception d’un plan de travail et d’un rangement dans la cuisine pour chaque appartement. 

L’objectif étant également de favoriser un temps d’échange et de partage avec eux. 

Les jeunes nous sollicitent régulièrement pour la recherche travail, la création de lettre de 

motivation et de curriculum vitae mais également des écrits scolaires. Ces démarches 

demandent l’utilisation d’ordinateur et l’accès à internet. 

Un budget a été demandé afin de mettre à disposition des jeunes dans les appartements, des 

ordinateurs portables dans le but de les soutenir dans leur scolarité et leur insertion 

professionnelle et ainsi les mobiliser dans leur projet de vie. 
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D. Centre d’Hébergement d’Urgence Femmes Victimes de Violences 
 

L’association a répondu à un appel à projet en janvier 2020 dans l’objectif de gérer un centre 

d’hébergement d’urgence pour femmes victimes de violences conjugales. Le CCAS de la 

Ville d’Orléans a sélectionné notre projet, nous devions ouvrir ce lieu d’accueil dès le 1
er

 

septembre 2020. Le CCAS en collaboration avec les résidences de l’Orléanais ont rénové une 

vieille bâtisse afin de pouvoir accueillir 20 personnes dans de bonnes conditions. 

L’association a accompagné les salariées du CCAS pour sélectionner et commander le 

mobilier adapté à une structure d’urgence, inventorier tous les besoins, choisir une cuisine et 

l’électroménager. Les restos du Cœur nous ont fait dons de vêtements (femmes et enfants) et 

de jouets que nous avons mis à disposition des enfants. Effectivement les femmes et enfants 

accueillis arrivent en urgence et généralement ils n’ont rien, le fait de fournir les vêtements, 

les produits de premières nécessités et les jouets leur permettent de se sentir en sécurité. Pour 

les fêtes de fin d’année les Restos du Cœur nous ont fourni des jouets que nous avons 

distribués.  

La coordinatrice a en parallèle rédigé le livret d’accueil, le règlement d’accueil et a été à la 

rencontre des différents partenaires. L’ensemble de l’équipe (travailleurs sociaux, maitresse 

de maison et surveillants) ont pu travailler en amont de l’ouverture du centre pour : 

 Modifier et valider les documents de prise en charge   

 Ranger, classer, nettoyer le matériel de cuisine, le linge de maison…. 

 Participer à deux jours de formation sur la thématique des femmes victimes de 

violences conjugales. Cette formation a permis à tous d’avoir le même niveau 

d’information, de connaitre le cycle des violences et d’organiser une prise en charge 

globale adaptée. 

Les missions du centre d’hébergement sont les suivantes : 

Garantir un accueil en urgence des personnes victimes de violences conjugales et leurs 

enfants.  

Garantir une mise à l’abri dans un lieu sécurisé́ pour faciliter le processus de sortie des 

violences.  

Réaliser à l’accueil une évaluation avec un étayage empathique et sécurisant afin d’évaluer 

les besoins de premières nécessités et d’y répondre.  
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Évaluer la capacité́ des femmes à se protéger elles et leurs enfants.  

Proposer une prise en charge adaptée par des professionnels spécifiquement formés à la 

problématique des femmes et des enfants victimes de violences : Évaluer, Informer, Orienter 

et Accompagner vers le réseau partenarial existant.  

Accompagner la sortie du dispositif et le relogement de la femme et des enfants en fonction 

des besoins : logement, Sous-location, CHRS, sortie éventuelle du département...  

Garantir les droits et les devoirs individuels  

Garantir la sécurité́ des lieux et des personnes dans le lieu d’hébergement  

Héberger sur un délai court (15 jours renouvelable)  

Participer aux groupes de travail sur le sujet et intégrer le réseau partenarial  

Les Modalités d’orientations 

 

Les femmes qui nécessitent une prise en charge font appel à une assistante sociale, au LAE ou 

au Commissariat qui téléphone au Service d’Accueil Immédiat (S.A.I). Les femmes sont 

exclusivement orientées par le Service d’Accueil Immédiat (S.A.I) géré par l’AIDAPHI, leur 

équipe évalue la situation, en vérifie l’adéquation avec nos critères d’admission et nous 

propose l’orientation. A savoir :  

 Femme victime de violences conjugales 

 

 Situation nécessitant une mise à l’abri de la femme et de ses enfants 

 

 Autres dispositifs saturés (SAI : IMANIS, AIDAPHI) 

 

 Femme Ressortissante de la métropole orléanaise ou destinée à l’être 

 

 Femme disposant d’une autorisation de séjour sur le territoire 

 

 Composition familiale correspondant à la typologie de la chambre disponible 

 

Le SAI nous adresse une fiche navette présentant la situation et faisant apparaitre les 

coordonnées du service à l’origine de l’orientation. Nous contactons le service orienteur afin 

de recueillir d’éventuels compléments d’informations. Nous nous mettons en relation avec la 

personne concernée par la demande de mise à l’abri et convenons d’un lieu et heure de 

rendez-vous pour se retrouver et accompagner la famille sur le Centre d’Hébergement. 
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Les services à l’origine de l’orientation et ayant sollicités le SAI sont :  
 

 

 
 

A noter que les familles orientées par un service peuvent également être accompagnées par 

d’autres partenaires avant d’être accueillies sur le centre. Nous maintenons des liens avec les 

professionnels concernés par la situation. 

 
Les femmes accueillies 

 
Sur la période du 1

er
 au 31 décembre 2020 nous avons accueilli : 20 femmes et 32 enfants 

soit : 

 52 personnes 
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Au 31 décembre 2020 un total de 15 femmes sont sorties du dispositif. Leur durée moyenne 

de séjour est de 42.47 jours soit 6 semaines, soit 2 renouvellements. La durée maximale de 

séjour a été de 95 jours pour une femme et sa fille attributaires d’un logement social en sous 

location et bénéficiaires d’un FUL mobilier. 

 Typologie du Public accueilli  

 

 
 

La moyenne d’âge des femmes accueillies est de 32 ans.  

 

 

 
 

En 2020, nous avons accueilli 32 enfants. La plus âgée avait 17 ans et le plus jeune 15 jours. 
La majorité des enfants reçus se situent entre 1 et 3 ans. 
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A noter que 4 familles ont quitté leur département ou ville d’origine (Hauts de Seine, 

Montargis, Aube) pour fuir les violences et se réfugier sur la commune d’Orléans. Elles ont 

transité par un hébergement familial sur les communes de Fleury les Aubrais et Orléans. Une 

femme originaire de Troyes a été accueillie par le 115 avant d’être accueillie sur le Centre. 

1 famille a quitté Fleury les Aubrais pour se réfugier en région parisienne et finalement 

revenir à Orléans et solliciter un hébergement d’urgence. 

 Situation professionnelle  

 
Sur 20 femmes, 2 étaient en situation de travail à leur arrivée : 2 femmes en contrat d’intérim 

et 1 en congé parental sous CDI. 1 femme a entamé une formation rémunérée d’auxiliaire de 

vie durant son séjour.  

 

 Type de ressources à leur arrivée 

 

Types de ressources  

Sans ressource  10 

Salaire 1 

Congé parental  1 

ADA 1 

Prestations familiales 1 

RSA 2 

Demande de RSA en cours  1 

NR 2 

 

Même si elles bénéficient de ressources à leur arrivée, certaines femmes n’y ont pas accès, 

leur conjoint détenant la carte bancaire ou ayant vidé le compte. D’autres n’ouvrent pas droit 

à des ressources du fait des rémunérations professionnelles de Monsieur.  

 

 

 

 

1 

10 5 

3 
1 

Commune d'origine des femmes accueillies  

La Chapelle Saint Mesmin

Orléans

Fleury-les-Aubrais

Saint Jean de la Ruelle

Ormes
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 Modalités d’accueil des familles 

 

Modalités d’accueil 

Ont été accompagnées par un travailleur social suite à 

l’intervention des forces de l’ordre au domicile 

3 

Se sont rendues seules au lieu de RDV convenu avec la 

professionnelle de la structure 

7 

Ont été accompagnées par un membre de la famille sur le 

lieu de RDV 

2 

La professionnelle de la structure s’est rendue à proximité 

du domicile de la femme 

4 

Ont été accompagnées des appartements gérés par IMANIS 

vers la structure 

2 

Sont restées dans les appartements gérés par IMANIS 2 

 

Pour la majorité d’entre elles, les femmes se présentent seules avec leurs enfants au rendez-

vous qui leur est fixé. Certaines sont accompagnées par un travailleur social, un membre de la 

famille et ou les forces de police.  

 

A leur arrivée, les femmes sont généralement sous le choc, à la fois du fait des violences 

subies, de leur décision de départ du domicile conjugal et du contexte du départ organisé le 

plus souvent dans la précipitation. 

 

La présentation du fonctionnement du Centre, du règlement et la signature du contrat de 

séjour s’effectuent donc en deux, voire trois temps sur la première semaine. Dans un premier 

temps, nous privilégions l’évaluation des besoins vitaux, alimentation, sommeil, vêtements, 

installation dans la chambre. 

 

Le premier entretien d’accueil permet de recueillir les motivations de la mise à l’abri, le 

niveau de dangerosité du conjoint, du compagnon ou ex compagnon, la capacité à se protéger 

de la personne.  

 

Ce premier entretien d’accueil peut être rendu plus complexe par la barrière de la langue. 

Les résidentes du centre se proposent spontanément pour assurer une traduction, cependant, la 

confidentialité des propos tenus, limite la teneur des échanges et questionne sur la fiabilité de 

la traduction. 

 

La femme accueillie est généralement très fatiguée à son arrivée, elle éprouve des difficultés à 

penser, à relater les évènements ou exprimer ses priorités. Cet état d’apathie ou pour d’autres 

de grande agitation peut durer de 2 jours à une semaine.  

 

Les enfants sont également considérablement impactés par les violences dont ils ont été 

victimes directs ou indirects. La séparation, le changement de lieu de vie, de repères 

s’accompagnent de troubles divers. Lors d’entretiens familiaux, nous aidons les mères à 

mettre des mots sur la décision qu’elles viennent de prendre. Nous rassurons la famille sur la 

sécurité des lieux et la protection que le centre leur assure.  

 

Nous observons généralement une grande solidarité des femmes au moment de l’accueil 

d’une nouvelle famille. Le collectif joue, à l’arrivée, un rôle contenant et rassurant. 
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L’accompagnement 

 

L’accompagnement des familles s’articule autour de plusieurs domaines : administratif, 

juridique, santé, parentalité, gestion du quotidien, écoute active et échanges sur le vécu 

violent et l’accès au logement. 

 

L’orientation vers les partenaires et les contacts avec les partenaires déjà impliqués sont 

essentiels à la compréhension de la situation et à la préparation de la sortie du dispositif. 

 L’évaluation des démarches à effectuer est initiée durant les premiers jours en fonction des 

documents administratifs dont la personne dispose, de sa situation administrative et des 

renseignements qu’elle nous donne. 

 

La première démarche consiste à solliciter une domiciliation auprès du CCAS. Cette 

domiciliation conditionne en effet l’ouverture des droits CAF et CPAM (par l’activation des 

conventions partenariales signées avec ces administrations). Dès que la personne est en 

possession de ce document, elle peut ouvrir un compte bancaire et donc justifier d’un RIB 

pour percevoir ses prestations. Elle peut dès lors, déposer, le cas échéant, une demande de 

logement.  

 

  

Domiciliation 
 

Aide 

financière 

Demande 

d'ouverture de 

droit/actualisation 

CAF 

Ouverture de 

droit 

/actualisation  

CPAM 

Démarches 

auprès des 

impôts 

Démarches 

réalisées  
19 11 18 16 9 

 

Parallèlement, nous sollicitons une aide financière auprès du CCAS afin de pourvoir aux 

premiers besoins alimentaires et d’hygiène de la famille. 

Le Centre bénéficie d’une livraison hebdomadaire de la Banque Alimentaire qui nous permet 

d’alimenter une réserve de base de produits secs et quelques produits frais. 

  

Demande de domiciliation et aides financières CCAS.  Activation des conventions CAF et 

CPAM 

 

Sur le plan juridique, certaines femmes ont déjà déposé plainte à leur arrivée sur la structure. 

Pour d’autres, la démarche se fera durant leur séjour ou ne se fera pas car elles ne sont pas 

prêtes à engager de procédure à l’encontre de leur conjoint ou compagnon. Nous proposons 

néanmoins aux femmes de déposer une main courante pour signifier leur départ du domicile 

conjugal. Nous les informons des actions menées par le CIDFF, de l’aide que peut leur 

apporter l’Intervenant Social en Commissariat Gendarmer 

 

  

Rdv avec avocate 
 

Demande d’aide 

juridictionnelle 

 

Dépôt de plainte 
 

Main courante 

Démarches 

réalisées durant le 

séjour 

12 11 3 6 

Démarches en 

cours à l’arrivée 

3 2 13 0 
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Durant leur séjour, les femmes vont vivre différentes phases. Passé l’état de choc dans lequel 

elles se trouvent à leur arrivée, elles s’investissent ensuite dans leurs démarches 

administratives et retrouvent progressivement un sentiment de sécurité. L’expérience des 

autres résidentes les rassure et les motive à poursuivre les démarches. Puis vient 

l’appréhension de la fin de prise en charge sur le centre. Leur énergie est alors concentrée sur 

la recherche de logement ou d’hébergement. Si les violences subies, le cycle de ces violences, 

les doutes, la honte et la culpabilité, entre autres sentiments inhérents à la problématique, sont 

évoqués lors des entretiens, les femmes accueillies ne sont pas encore toutes disponibles 

psychiquement pour s’engager vers un soutien spécifique, voire un travail thérapeutique. Leur 

principale préoccupation réside dans le fait de se protéger et de trouver un lieu sécure et 

pérenne pour elles et leurs enfants.  

Pour autant, nous les orientons vers les services tels que le LAE et le CUMP 

 

L’Art-thérapie  

 

Chaque mercredi après-midi une art thérapeute intervient auprès des enfants de la structure. 

Elle est attendue, les enfants participent volontiers. En quatre mois 15 séances ont été 

réalisées pour 22 enfants âgés de 2 à 14 ans. Sur ces 22 enfants, 3 ont participé entre 8 et 10 

fois aux séances, 6 ont participés entre 3 et 4 fois. Enfin, 5 enfants ont participé 2 fois et 6 

enfants ne sont venus qu’une seule fois.  

 

Cet espace d’expression est important car les enfants peuvent ainsi exprimer leurs émotions.  

 

Sortie du dispositif  

 

15 femmes ont quitté le dispositif, seule une d’entre elles est retournée au domicile conjugal. 

Ce bilan est très positif il démontre de l’efficience du dispositif porté par l’association. 

 

 
 

9 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Sortie du dispositif 

logement social

retour en strucutre d'urgence

retour au domicile

service d'Intermédiation locative

HUDA

CHRS

hébergement familial
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 Qui sont les bailleurs 

 

 

 

Le personnel mis à disposition du projet 

 

Il est important de prendre en compte que les membres du personnel travaillent généralement 

seuls.  Une réunion d’équipe mensuelle permet de se retrouver, d’échanger sur les pratiques, 

les difficultés rencontrées, les congés et les besoins des salariés et des personnes accueillies. 

A ce titre nous modifions le livret d’accueil et des outils de transmissions ont été validés par 

l’équipe. 

 

Au vu du planning et du turn-over des femmes accueillies, les temps de transmissions entre 

les deux travailleurs sociaux sont insuffisants. Pour répondre à cette difficulté nous pensons 

modifier les plannings. 

 

Conclusion 

 

Le bilan après 4 mois d’activité montre que le dispositif répond à un besoin. Comme inscrit 

dans la convention le projet proposé par l’association permet : 

 Une mise à l’abri urgente et sécurisée 

 D’offrir une prise en charge adaptée et coordonnée avec le réseau de partenaires 

 D’accueillir la famille ou la femme pour une durée courte 

 L’accès au logement autonome dans des délais courts pour éviter le retour au domicile 

 

Les méthodes de travail proposées par l’association, la mobilisation du personnel démontrent 

que le dispositif fonctionne et remplit ses objectifs. 

 

 

 

 

Bailleurs sociaux 

 

Relogements 

 

Bail direct 

 

Sous 

location 

 

FUL 

accès 

 

FUL 

mobilier 

 

Résidences de 

l’Orléanais 

 

4 

 

3 

 

1 

 

2 

 

3 

 

France Loire 

 

2 

 

2 

 

0 

 

0 

 

0 

 

Logem Loiret 

 

1 

 

1 

 

0 

 

1 

 

1 

 

Pierres et Lumières 

 

1 

 

1 

 

0 

 

0 

 

0 

 

Terre de Loire 

Habitat (Blois 41) 

 

1 

 

1 

 

0 

 

0 

 

0 
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Les perspectives 2021 

 

L’année 2021 sera l’occasion de mettre en œuvre certains projets qui ont été initiés et 

retenus en 2020 : 

 La lutte contre la précarité numérique : avec l’installation d’ordinateurs dans tous 

les appartements du service accueillant des jeunes majeurs isolés. En proposant des 

ateliers aux jeunes pour favoriser l’inclusion numérique. 

 La construction de la Tiny House va nous permettant d’accueillir ponctuellement des 

hommes isolés à la rue ayant besoin d’un temps de répit. Cette nouvelle place sera 

une passerelle pour que les personnes accueillies en tiny house puissent dans un 

second temps demander à intégrer le CHRS. Le chantier de construction est prévu 

pour octobre 2021, nous devons avant réaliser de nombreuses démarches et nous 

espérons avoir les différents accords et des financements complémentaires. 

 Un lieu de vie innovant et expérimental pour les grands marginaux : Pour que ce 

projet se réalise nous devons avoir le soutien d’une municipalité, malgré nos 

démarches et le soutien des services de l’État nous sommes actuellement en 

difficulté. 

 Le prolongement de notre action pour la gestion du Centre d’Hébergement pour 

femmes victimes de violences conjugales. Le CCAS de la Ville d’Orléans va proposer 

un appel d’offre pour sélection l’association qui aura la mission de gérer la maison 

d’accueil pour 4 ans.  

La signature du CPOM le 31 mars 2021, va permettre au CHS de changer de statut et de 

devenir un CHRS, nous pourrons bénéficier de financements stables. Le CPOM nous engage 

pendant cinq années à mettre en œuvre des actions et poursuivre notre développement 

plus sereinement. 

2021 sera l’occasion de développer un service logement en proposant de l’intermédiation 

locative et aussi un travail partenarial avec le bailleur des 3F Centre Val de Loire Groupe 

Action logement. Nous avons le projet d’agir pour le maintien et l’accès au logement des 

ménages rencontrant des difficultés. 

En parallèle l’ensemble des services de l’association va initier un travail pour repérer ses 

points forts, ses spécificités, ses compétences, ses partenaires. L’objectif étant de travailler 

de manière transversale et de proposer au sein d’une plateforme différents services ouverts 

à toutes les personnes prises en charge au sein de l’association. 

Enfin l’association dans toutes ses actions à l’objectif d’accompagner les publics vers un 

rétablissement de leurs situations pour un accès ou un maintien au logement. Le nom de 

l’Association est repéré par tous les interlocuteurs et est devenu un frein. La Halte est 

associée à notre public initial « les grands exclus », aujourd’hui nous œuvrons auprès d’un 
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public plus large : des jeunes, des familles, des femmes…..Un changement de nom pour 

l’association nous permettra  d’accompagner un discours et réaffirmer les valeurs portées 

autant par les administrateurs que par les salariés. 
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Les Budgets prévisionnels de l’Association 2021 

 

 

Exercice 2021 Date de début 01/01/2021 TOTAUX Date de fin 31/12/2021 TOTAUX

CHARGES Montant PRODUITS Montants

60 Achats 80416 € 70 Productions vendues 199870 €

0 € participation 199870 €

602211 Atelier cuisine 6875 € 74 subvention d'exploitation 929990 €

602220 Activité de Loisirs 6000 € 0 €

602300 Produits d'entretien 4170 € 744000 Subvention DDETS 436675 €

606000 Eau gaz électricité
43473 €

744000
DGF(CHRS/CPOM) 333765 €

606140 Fourniture carburant 3363 € 744000 0 €

606300 Fourniture entretien pt equi 9580 € 741200 CCAS Sport et santé 4000 €

606400 Fourniture administrative 6955 € 741200 CCAS Atelier 12000 €

0 € 741200 CCAS CHU 143550 €

0 € don/cotisation 0 €

61 Services extérieurs 331975 € remboursement unifaf 0 €

613000 Location 30000 € 0 €

613000 Loyers et charges 242809 € 0 €

613000 Loyers et charges  quai des augustins 31420 € 0 €

613540 Location copieur 900 € 0 €

615000 Entretiens et reparations 11350 € 0 €

615500 Blanchisserie 550 € 0 €

615520 Entretiens mat de transport 2428 € 0 €

616000 Primes d'assurance 12070 € 0 €

618100 Documentations 448 € 0 €

62 Autres services extérieures 58939 € 0 €

621000 personnel extérieur 16125 € 0 €

622600 honoraires expert comptable 16790 € 0 €

622610 honoraires commission aux cptes 6030 € 0 €

625000 Deplacement mission 4717 € 0 €

626000 frais post téléphone 7825 € 0 €

627000 services bancaires 398 € 0 €

628000 divers 2013 € 0 €

628100 cotisations 5042 € 0 €

63 impôts et taxes 4970 € 0 €

631300 contribution formation 4970 € 0 €

635800 aut impôts taxes vers assim 0 € 0 €

64 charges du personnel 624461 € 0 €

641003 rémuneration du personnel 606758 € 0 €

641100 autres charges personnel 13501 € 0 €

4203 € 0 €

65 Autres charge de gestion courante 0 € Autres produits de gestion courante 300 €

66 charges financières 0 € cotisation 300 €

67 charges exceptionnelles 0 € Tranferts de charges 0 €

681100 dot amort pro  charges 29400 € Transfert de charges 0 €

0 € 0 €

Total des charges avant bénévolat 1130160 € Total produits avant contribution 1130160 €

Budget prévisionnel global de la HALTE 2021
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Exercice 2021 Date de début 01/01/21 Date de fin 31/12/21

CHARGES Montant PRODUITS Montants

60 Achats 38273 € 70 Productions vendues 30000 €

706100 Participations des résidents 30000 €

602211 Atelier cuisine 5 000,00 € 74 subvention d'exploitation 349 765,00 €

602220 Activité de Loisirs 6 000,00 €

602300 Produits d'entretien 1 500,00 €
744000

Subvention DDETS 
333765 €

606000 Eau gaz électricité
21 873,00 €

606140 Fourniture carburant
900,00 €

606300 Fourniture entretien 2 000,00 € 741200 CCAS Sport et santé 4000 €

606400 Fourniture administrative 1 000,00 € 741200 CCAS Atelier 12000 €

7710 don/cotisation

61 Services extérieurs 59067 € 791000 remboursement unifaf

613000 Loyers et charges 46 619,00 €

613540 location copieur 900,00 €

615000 Entretiens et reparations 4 000,00 €

615500 Blanchisserie 550,00 €

615520 Entretiens mat de transport 2 428,00 €

616000 Primes d'assurance 4 122,00 €

618100 Documentations 448,00 €

62 Autres services extérieures 17499 €

622600 honoraires expert comptable 7 180,00

622610 honoraires commission aux cptes 3 780,00

cabinet d'evaluation

625000 Deplacement mission 597,00

626000 frais post téléphone 3 500,00

627000 services bancaires 150,00

628000 divers 250,00

628100 cotisations 2 042,00

63 impôts et taxes 4970 €

631300 contribution formation 4 970,21

635800 aut impôts taxes vers assim

64 charges du personnel 248255,79 €

641003 rémuneration du personnel 240705 €

641100 indemnité de stage 7550,79 €

65

Autres charge de gestion 

courante 75

Autres produits de gestion 

courante 300 €

66 charges financières 756000 cotisation 300 €

67 charges exceptionnelles 79 Tranferts de charges 0 €

681100 dot amort pro  charges 12000 € 791000 Transfert de charges

380065,00 € 380065,00 €

Budget prévisionnel CHRS 2021

Total des charges avant bénévolat Total produits avant contribution



 Page 59 
 

 

 

Exercice 2021 Date de début 01/01/21 Date de fin 31/12/21

CHARGES Montant PRODUITS Montants

60 Achats 2200 € 70 Productions vendues 151870 €

606140 Fourniture carburant 700 € 706200 Participation sous locataire 151870 €

606400 Fourniture administrative 1500 € 74 subvention d'exploitation 127600 €

744000
Subvention DDETS

127600 €

61 Services extérieurs 170640 €

613002 Loyers et charges 151 870,00 €

613002 Loyers et charges quai augustins 16 620,00 €

615000 Entretiens et reparations 1 100,00 €

616000 Primes d'assurance 1 050,00 €

62 Autres services extérieures 4350 €

622600 honoraires expert comptable 1 600,00 €

622610 honoraires commission aux cptes

625000 Deplacement mission 150,00 €

626000 frais post téléphone 1 100,00 €

628100 cotisations 1 500,00 €

63 impôts et taxes 0 €

631300 contribution formation

635800 aut impôts taxes vers assim

64 charges du personnel 100780 €

641000 rémuneration du personnel +charges 100780 €

65
Autres charge de gestion courante

75

Autres produits de gestion 

courante 0 €

66 charges financières 0 € 756000 cotisation

67 charges exceptionnelles 79 Tranferts de charges 0 €

681100 dot amort pro  charges 1500 € 791000 Transfert de charges

Total des charges avant bénévolat 279470 € Total produits avant contribution279470 €

Budget prévisionnel IML 2021
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Exercice 2021 Date de début 01/01/21 Date de fin 31/12/21

CHARGES Montant PRODUITS Montants

60 Achats 27300 € 70 Productions vendues 18000 €

606001 Eau gaz électricité 21 600 € 708200 Participations des résidents 18 000 €

606140 Fourniture carburant 1 200 € 74 subvention d'exploitation 231 489,00 €

606300

fourniture  entretien petit 

equipement
3 000 €

606400 Fourniture administrative 1 500 € 744000 Subvention DDETS 231 489 €

61 Services extérieurs 78820 €

613000 location 15 200 €

613000 Loyers et charges quai des Augustins 14 800 €

613000 Loyers et charges 44 320 €

615000 Entretiens et reparations 2 500 €

616000 Primes d'assurance 2 000 €

62 Autres services extérieures 20860 €

621000 personnel extérieur 15 000 €

622600 honoraires expert comptable 1 610 €

625000 Deplacement mission 500 €

626000 frais post téléphone 2 100 €

627000 services bancaires 150 €

628100 cotisations 1 500 €

63 impôts et taxes 0 €

631300 contribution formation

635800 aut impôts taxes vers assim

64 charges du personnel 115109 €

641000 rémuneration du personnel +charges 110 709 €

641100 autres charges du personnel 3400 €

648100 actions formation 1000 €

65 Autres charge de gestion courante 75 Autres produits de gestion courante 0 €

66 charges financières 0 € 756000 cotisation

67 charges exceptionnelles 79 Tranferts de charges 0 €

681100 dot amort pro  charges 7400 € 791000 Transfert de charges

Total des charges avant bénévolat 249489 € Total produits avant contribution 249489 €

Budget prévisionnel SJM 2021 
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Exercice 2021 Date de début 01/01/21 Date de fin 31/08/21

CHARGES Montant PRODUITS Montants

60 Achats 10343 € 70 Productions vendues 0 €

602211 Atelier cuisine 1 875,00 € 74 subvention d'exploitation 143 550,00 €

602300 Produits d'entretien 2 670,00 €

606140 Fourniture carburant
563,00 €

606300 Fourniture entretien 3 480,00 € 741200 CCAS Sport et santé 0 €

606400 Fourniture administrative 1 755,00 € 741200 CCAS Atelier 0 €

61 Services extérieurs 4148 € 741200 mairie d'orléans CHU 143550 €

615000 Entretiens et reparations 2 250,00 €

616000 Primes d'assurance 1 898,00 €

62 Autres services extérieures 8610 €

621000 personnel exterieur 1 125,00

622610 honoraires commission aux cptes 2 250,00

625000 Deplacement mission 2 250,00

626000 frais post téléphone 1 125,00

627000 services bancaires 98,00

628000 divers 1 762,00

63 impôts et taxes 0 €

631300 contribution formation 0,00

635800 aut impôts taxes vers assim

64 charges du personnel 114449 €

641003 rémuneration du personnel 108 698,00

641100 autre charges du personnel 2 550,00

action formation 3 201,00

65
Autres charge de gestion courante

75

Autres produits de 

gestion courante 0 €

66 charges financières 756000 cotisation 0 €

67 charges exceptionnelles 79 Tranferts de charges 0 €

681100 dot amort pro  charges 6000 € 791000 Transfert de charges

Total des charges avant 

bénévolat
143550 €

Total produits avant contribution 143550 €

Budget prévisionnel CHU 2021
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Exercice 2021 Date de début 01/05/21 Date de fin 31/12/21

CHARGES Montant PRODUITS Montants

60 Achats 2300 € 70 Productions vendues 0 €

606140 Fourniture carburant 1 100,00 € 706200

606400 Fourniture administrative 1 200,00 € 74 subvention d'exploitation 77586 €

744000 Subvention DDETS 77586 €

61 Services extérieurs 19300 €

613002 Loyers et charges 14 800,00 €

615000 Entretiens et reparations 1 500,00 €

616000 Primes d'assurance 3 000,00 €

62 Autres services extérieures 7620 €

622600 honoraires expert comptable 6 400,00 €

622610 honoraires commission aux cptes

625000 Deplacement mission 1 220,00 €

626000 frais post téléphone

628100 cotisations

63 impôts et taxes 0 €

631300 contribution formation

635800 aut impôts taxes vers assim

64 charges du personnel 45866 €

641000 rémuneration du personnel +charges 45866 €

65
Autres charge de gestion courante

75

Autres produits de gestion 

courante 0 €

66 charges financières 0 € 756000 cotisation

67 charges exceptionnelles 79 Tranferts de charges 0 €

681100 dot amort pro  charges 2500 € 791000 Transfert de charges

Total des charges avant bénévolat 77586 € Total produits avant contribution 77586 €

Budget prévisionnel AVDL 2021
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Remerciements 

 

 

                       

 

 

                                

 

      

    

 

 

 

 


